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NON-RATIFIÉ 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA VILLE DE BROMONT tenue le lundi,  

11 mars 2019 à 19 h 30, en la salle du Conseil de l’hôtel de ville sis au 

88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

Étaient présents la conseillère et les conseillers CLAIRE MAILHOT, 

PIERRE DISTILIO, MICHEL BILODEAU, JACQUES LAPENSÉE, 

RÉAL BRUNELLE et MARC-EDOUARD LAROSE.  

 

Le tout formant quorum sous la présidence du maire Monsieur LOUIS 

VILLENEUVE. 

 

Monsieur ÉRIC SÉVIGNY, directeur général, et Me CATHERINE 

NADEAU, greffière, étaient également présents. 

 

MOMENT DE RÉFLEXION ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Après un moment de réflexion, le président de l'assemblée déclare la 

séance ouverte.  

 

ORDRE DU JOUR 

 
 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2019-03-125 1.1 Adoption de l'ordre du jour de la séance ordinaire du 

conseil municipal du 11 mars 2019 

 2.  PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

N.M.   

 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

2019-03-126 3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 

municipal tenue le 4 février 2019 

 4.  AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 

2019-03-127 4.1 Appui à l’organisme Place aux jeunes 

2019-03-128 4.2 Appui au Centre de pédiatrie sociale Main dans la main 

2019-03-129 4.3 Participation d’un élu au colloque Osez employer la 

différence! 

 

2019-03-130 4.4 Contribution financière à l’Association des personnes 

handicapées physiques de Brome-Missisquoi 

 



43 
 

 

 

2019-03-131 

 

 

4.5 

 

 

 

Nomination d’un administrateur au sein du conseil 

d’administration de l’Office d’Habitation de Brome-Missisquoi 

 

2019-03-132 4.6 Appui à la promotion de la semaine du don d’organes et de tissus 

2019 

 

 5.  RÈGLEMENTS 

A.M. 5.1 Avis de motion et dépôt du règlement d’emprunt numéro 1073-

2019 décrétant une dépense et un emprunt de 710 000 $ pour la 

réfection de l’aqueduc et des égouts sur les rues de l’Islet, 

Chapleau et une partie de Pierre-Laporte et l’analyse préparatoire 

pour des travaux d’aqueduc et d’égout 

 

2019-03-133 5.2 Adoption du règlement 1071-2019 sur le traitement des élus 

municipaux 

 

2019-03-134 5.3 Adoption du règlement numéro 1064-01-2019 modifiant le 

règlement numéro 1064-2018 sur le Programme de subvention 

relatif à l’installation de dispositifs antirefoulement résidentiels 

 

2019-03-135 5.4 Adoption du règlement numéro 1066-2019 relatif à l’aqueduc et à 

son usage abrogeant le règlement numéro 692-91 

 

2019-03-136 5.5 Adoption du règlement numéro 856–14–2019 modifiant le 

règlement numéro 856-2002, tel qu’amendé, afin de prolonger la 

durée du programme de revitalisation du noyau villageois du 

secteur Adamsville 

 

2019-03-137 5.6 Adoption du règlement numéro 1037-08-2018, modifiant le 

règlement de zonage numéro 1037-2017, afin de créer la zone 

PDA9-04 à même la zone P3P-03, d’y autoriser l’usage camping 

et d’établir certaines dispositions particulières applicables à 

l’usage camping 

 

2019-03-138 5.7 Adoption du règlement d’emprunt numéro 1072-2019 décrétant 

des dépenses en immobilisations de 3 320 000$ et un emprunt de 

3 320 000$ 

 

2019-03-139 5.8 Adoption du règlement d’emprunt numéro1074-2019 décrétant 

une dépense et un emprunt de 1 200 000$ pour la mise aux normes 

du Centre culturel St-John 

 

2019-03-140 5.9 Adoption du règlement d’emprunt numéro 1075-2019 décrétant 

une dépense de 2 000 000 $, un emprunt de 1 500 000 $ et 

l’appropriation de 500 000 $ provenant de soldes disponibles des 

règlements 959-2009, 971-2010, 985-2011 et 1005-2013 pour 

l’aménagement d’une Place publique 

 

 6.  AFFAIRES COURANTES 

 6.1 FINANCES ET TRÉSORERIE 
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2019-03-141 

 

 

6.1.1 

 

 

Adoption de la liste des comptes à payer au 28 février 2019 

N.M. 6.1.2 Dépôt du Rapport d’activités du trésorier au conseil 

municipal pour l’exercice financier 2018 (DGEQ) 

2019-03-142 6.1.3 Acceptation des modalités de versement de la contribution 

gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur 

l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les 

années 2014 à 2018 

2019-03-143 6.1.4 Autorisation de signature d’une entente de donation 

relative au projet de vélodrome couvert du Centre National 

de Cyclisme de Bromont 

2019-03-144 6.1.5 Annulation du financement par l’excédent de 

fonctionnements non affecté – exercice financier 2018 

2019-03-145 6.1.6 Annulation du financement par le fonds de parcs – exercice 

financier 2018 

2019-03-146 6.1.7 Annulation du financement par le fonds de roulement – 

exercice financier 2018 

2019-03-147 6.1.8 Annulation du financement à même la réserve des eaux – 

exercice financier 2018 

2019-03-148 6.1.9 Mandat à l’Union des municipalités du Québec pour le 

regroupement d’achats en commun de produits d’assurance 

pour les cyber-risques 2019-2024 

 6.2 TRAVAUX PUBLICS 

2019-03-149 6.2.1 Adjudication du contrat de tonte de pelouse dans les parcs, 

îlots de verdure, espaces verts et autour des édifices publics 

de la Ville de Bromont pour 2019 (001-TP-I-19) 

 6.3 SERVICES TECHNIQUES 

2019-03-150 6.3.1 Achat des lots 6 244 011 à 6 244 013 et 6 244 016, cadastre 

officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, 

chemin d’Adamsville 

 

2019-03-151 6.3.2 Achat du lot 6 244 007, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Brome, chemin d’Adamsville 

 

2019-03-152 6.3.3 Achat du lot 6 244 015, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Brome, chemin d’Adamsville 

 

2019-03-153 6.3.4 Achat du lot 6 244 023, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Brome, chemin d’Adamsville 

   

2019-03-154 6.3.5 Établissement d’une servitude d’aqueduc affectant une 

partie du lot 6 244 026 et achat du lot 6 244 027, cadastre 

officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, 

chemin d’Adamsville 
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2019-03-155 6.3.6 Établissement d’une servitude d’aqueduc affectant une partie du lot 2 

928 860, cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, 

chemin d’Adamsville 

 

2019-03-156 6.3.7 Établissement d’une servitude d’aqueduc affectant une partie du lot 6 

244 019 et achat des lots 6 244 020 et 6 244 021, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Brome, chemin d’Adamsville 

 

2019-03-157 6.3.8 

 

Établissement d’une servitude d’aqueduc affectant une partie du lot 6 

244 017 et achat du lot 6 244 018, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Brome, rue d’Adamsville 

 

2019-03-158 6.3.9 Achat du lot 6 257 693, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Shefford, chemin de Lotbinière 

 

2019-03-159 6.3.10 Achat du lot 6 257 685, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Shefford, chemin de Lotbinière 

 

2019-03-160 6.3.11 Achat du lot 6 257 701, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Shefford, chemin de Lotbinière 

 

2019-03-161 6.3.12 Achat du lot 6 257 703, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Shefford, chemin de Lotbinière 

 

2019-03-162 6.3.13 Achat du lot 6 257 679, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Shefford, chemin de Lotbinière 

 

2019-03-163 6.3.14 Achat du lot 6 257 681, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Shefford, chemin de Lotbinière 

 

2019-03-164 6.3.15 Achat du lot 6 257 695, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Shefford, chemin de Lotbinière 

 

2019-03-165 6.3.16 Achat du lot 6 257 691, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Shefford, chemin de Lotbinière 

 

2019-03-166 6.3.17 Achat du lot 6 257 673, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Shefford, chemin de Lotbinière 

 

2019-03-167 6.3.18 Achat du lot 6 257 683, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Shefford, chemin de Lotbinière 

 

2019-03-168 6.3.19 Achat du lot 6 257 687, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Shefford, chemin de Lotbinière 

 

2019-03-169 6.3.20 Achat du lot 6 257 689, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Shefford, chemin de Lotbinière 

 

2019-03-170 6.3.21 Autorisation de signature du protocole d’entente no P2018-DLB-41 

entre Ville de Bromont et Développement GLC inc. relatif aux travaux 

municipaux du projet « Destination le B » 

 

2019-03-171 6.3.22 Octroi de contrat pour la réalisation de l’analyse de vulnérabilité de la 

prise d’eau potable 

 



46 
 

 

 

 

2019-03-172 

 

 

 

6.3.23 

 

 

 

Présentation d’une demande de subvention au Programme 

de gestion des actifs municipaux de la Fédération 

canadienne des municipalités 

 

2019-03-173 6.3.24 Établissement de plusieurs servitudes pour la présence 

d’infrastructures municipales à proximité de la rue de 

l’Aigle 

 

2019-03-174 6.3.25 Autorisation de signature d’un bail de location au 97 

boulevard de Bromont 

 

2019-03-175 6.3.26 Approbation de prolongements de la desserte d’utilité 

publique-projet Quartier Natura 

 

2019-03-176 6.3.27 Habilitation du poste de technicien en génie civil à signer 

des documents relatifs aux services d’utilité publique 

 

2019-03-177 6.3.28 Donation du lot 6 285 255, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Brome, rues du Pacifique-Ouest 

et Shefford 

 

N.M. 6.3.29 

 

Sujet vacant 

 

 6.4 LOISIRS, SPORTS, CULTURE ET VIE 

COMMUNAUTAIRE  

2019-03-178 6.4.1 Adoption du plan d’action modifié 2019-2020-2021 de la 

Politique familiale et des aînés 

 

2019-03-179 6.4.2 Approbation d’une entente de partenariat entre la Ville de 

Bromont et la FADOQ Adamsville et octroi d’une aide 

financière pour l’année 2019 

 

2019-03-180 6.4.3 Approbation de signature d’une convention entre la Ville 

de Bromont et la Société de gestion de la Banque de titres 

de la langue française pour le renouvellement de 

l’abonnement à Momento pour les années 2019-2020-2021 

 

2019-03-181 6.4.4 Approbation de la programmation amendée 2019 des 

événements du Service des loisirs, des sports, de la culture 

et de la vie communautaire sur le territoire de la Ville de 

Bromont 

 

2019-03-182 6.4.5 Approbation d’une entente de partenariat entre la Ville de 

Bromont et les As de Sable pour l’année 2019 

 

2019-03-183 6.4.6 Approbation d’une entente de partenariat entre la Ville de 

Bromont et le Club de soccer de Bromont pour l’année 

2019 

 

2019-03-184 6.4.7 Approbation d’une entente de partenariat entre la Ville de 

Bromont et le Club Pickleball Bromont pour l’année 2019 
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2019-03-185 6.4.8 Approbation d’une entente de partenariat entre la Ville de Bromont et 

Tennis ENRJ pour l’année 2019 

 

 6.5 SÉCURITÉ PUBLIQUE 

2019-03-186 6.5.1 Adoption du rapport annuel du Service de sécurité incendie 2018 

 6.6 GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 

2019-03-187 6.6.1 Habilitations pour l’administration et l’application du règlement 

numéro 1021-2015 relatif aux ponceaux et fossés d’égouttement 

2019-03-188 6.6.2 Appui au projet de règlement relatif à la circulation de camions et de 

véhicules-outils de la Ville de Granby 

 6.7 URBANISME, PLANIFICATION ET DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

N.M. 6.7.1 Dépôt de la liste des permis de construction du mois de février 2019 

2019-03-189 6.7.2 Dépôt du procès-verbal de l’assemblée du Comité consultatif 

d’urbanisme tenue le 26 février 2019 

 

2019-03-190 6.7.3 D-2018-30356 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

l’ajout d’une terrasse couverte à l’avant du bâtiment et l’ajout d’une 

rampe d’accès pour les personnes à mobilité réduite au 647, rue 

Shefford 

 
2019-03-191 6.7.4 2019-30008 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

la construction d’une résidence unifamiliale isolée au 5, rue des 

Papillons 

 
2019-03-192 6.7.5 2019-30010 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

la construction d’une résidence unifamiliale isolée au 355, chemin de 

Magog 

 
2019-03-193 6.7.6 2019-30012 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

la rénovation d’un bâtiment construit avant 1950 au 260, chemin 

Belval 

 
2019-03-194 6.7.7 2019-30017 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

la construction d’une résidence unifamiliale isolée au 365, rue de la 

Couronne 

 
2019-03-195 6.7.8 2019-30018 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

la construction d’une résidence unifamiliale isolée au 35, rue de la 

Topaze 

 
2019-03-196 6.7.9 2019-30019 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

l’installation d’une enseigne murale latérale - Jolin Lebreux Notaires / 

Brossard Gagné Avocats au 90, boulevard du Carrefour (suite 300) 

 
2019-03-197 6.7.10 2019-30020 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

la construction d’une résidence unifamiliale isolée au 45, rue de la 

Topaze 
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2019-03-198 6.7.11 2019-30022 – DM : Demande de dérogation mineure afin 

de permettre l’aménagement d’une allée d’accès ayant une 

longueur de 125 mètres au lieu de 100 mètres maximum, 

malgré l’interdiction prévue à l’article 128 du règlement de 

zonage 1037-2017 au 450, boulevard de Bromont, lots 2 

929 117 et 6 245 231, zone P3P-05, district Mont-Soleil 

 
2019-03-199 6.7.12 2019-30021 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant la construction d’une résidence 

unifamiliale isolée au 450, boulevard de Bromont 

 
2019-03-200 6.7.13 2018-30334 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant l’aménagement d’un chemin d’accès au 

801, rue O’Connor 

 

2019-03-201 6.7.14 2019-30023 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant la construction d’un pavillon pour une 

piscine au 801, rue O’Connor 

 

2019-03-202 6.7.15 2019-30028 – DM : Demande de dérogation mineure afin 

de permettre la construction d’une résidence bifamiliale 

isolée d’une largeur de 11,5 m au lieu de 15 m minimum 

tel que stipulé à la grille des spécifications, annexe C du 

règlement de zonage 1037-2017, au 334, rue de la Côte-Est, 

lot 4 851 911, zone P4M-14, district Mont-Soleil 

 

2019-03-203 6.7.16 2019-30024 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant la construction d’une résidence bifamiliale 

isolée au 334, rue de la Côte-Est 

 

2019-03-204 6.7.17 2019-30025 – DM : Demande de dérogation mineure afin 

de régulariser la localisation d’une remise située à une 

distance de 0,70 m de la ligne latérale de lot au lieu de  0, 9 

m minimum pour un mur aveugle et à 2 m minimum pour 

un mur avec ouverture, tel  que stipulé au tableau de 

l’article 106 du règlement de zonage 1037-2017 et de 

régulariser la localisation d’une galerie située à une 

distance de 1,70 m de la ligne latérale de lot au lieu de 2 m 

minimum, tel que stipulé au tableau de l’article 111 du 

règlement de zonage 1037-2017 au 112, rue Rouville, lot 2 

930 458, zone P4M-08, district Mont-Brome 

 

 

 

2019-03-205 

 

 

6.7.18 

 

 

2019-30027 – DM : Demande de dérogation mineure visant 

à permettre l’utilisation de fondations sur pilotis pour 

l’agrandissement d’une résidence, située sur un terrain où 

la pente est inférieure à 20%, qui supportent 42% de la 

superficie au sol du bâtiment au lieu de 30% maximum, tel 

que stipulé à l’article 66, alinéa 1, paragraphe 1, du 

règlement de zonage 1037-2017 au 110, rue André, lot 

2929 586, zone P3P-04, district Pierre-Laporte 
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2019-03-206 6.7.19 2019-30029 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Modification du 

plan projet d’implantation des résidences dans le projet résidentiel 

intégré Vert Forêt, chemin de Gaspé 

 
2019-03-207 6.7.20 2019-30030 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Modification 

d’une demande déjà approuvée visant l’agrandissement d’un bâtiment 

commercial au 80, boulevard de Bromont – Pittstop Vélo-Café 

 
2019-03-208 6.7.21 2019-30031 - PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

l’installation d’une enseigne sur poteaux au 15, chemin des Carrières 

– Faucher plantes & pavés 

 
2019-03-209 6.7.22 2019-30047 – DM : Demande de dérogation mineure afin de permettre 

la construction d’une résidence avec un garage intégré ayant deux 

portes au lieu d’un maximum, tel que stipulé à l’article 81 du règlement 

de zonage 1037-2019, au 176, rue des Deux-Montagnes, lot 2 930 763, 

zone P4M-08, District Mont-Soleil 

 
2019-03-210 6.7.23 2019-30032 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

la construction d’une résidence unifamiliale isolée au 176, rue des 

Deux-Montagnes 

 
2019-03-211 6.7.24 2019-30033 – DM : Demande de dérogation mineure afin de permettre 

l’agrandissement d’une résidence unifamiliale isolée à une distance de 

1,75 m de la ligne latérale gauche du terrain au lieu de 3 m minimum, 

tel que stipulé à la grille des spécifications de l’annexe C du règlement 

de zonage 1037-2017 au 228, rue des Deux-Montagnes, lot 2 930 497, 

zone P4M-08, district Mont-Brome 

 

2019-03-212 6.7.25 2019-30034 – DM : Demande de dérogation mineure afin d’autoriser 

la construction d’un abri d’auto détaché dans la cour latérale gauche 

adjacente à une rue ayant une profondeur de 7,70 m au lieu de 20 

mètres minimum, implanté à une distance de 3 mètres de la ligne 

latérale gauche au lieu de 7,60 m minimum, à une distance de  0,90 

mètre du bâtiment principal au lieu de 3 mètres minimum et n’étant 

pas situé derrière une bande boisée d’une largeur minimum de 10 

mètres, entre l’abri et la ligne de rue, malgré les dispositions prévues 

à l’article 106 du règlement de zonage numéro 1037-2017 au 186, rue 

Dorchester, lot 2 930 828, zone P4M-08, district Mont-Soleil 

 
2019-03-213 6.7.26 2019-30036 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

la construction d’un garage détaché au 809, chemin Compton 

 

2019-03-214 6.7.27 2019-30039 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

la construction d’une résidence unifamiliale isolée au 157, rue de la 

Rivière 

 

2019-03-215 6.7.28 2019-30040 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

la construction d’un bâtiment accessoire (remise) au 21, rue 

Champlain 

 

2019-03-216 6.7.29 2019-30041 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – Demande visant 

la construction d’une résidence unifamiliale isolée au 265, rue des 

Amandiers 
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2019-03-217 6.7.30 2019-30042 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant la modification d’une enseigne détachée 

sur poteaux - Auberge Spa le Madrigal au 46, boulevard de 

Bromont 

 

2019-03-218 6.7.31 2019-30043 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant la construction d’une résidence 

unifamiliale isolée au 36, rue George-Adams 

 

2019-03-219 6.7.32 2019-30044 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant l’aménagement de deux panneaux 

publicitaires sur une enseigne communautaire existante au 

26, boulevard de Bromont 

 
2019-03-220 6.7.33 2019-30046 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant la modification d’une partie de la phase 5 

du projet résidentiel intégré Cercle-des-Cantons 

 
2019-03-221 6.7.34 2019-30049 – DM : Demande de dérogation mineure afin 

de régulariser la localisation de deux résidences 

multifamiliales situées à un minimum de 2,5 m de la ligne 

arrière de lot au lieu de 7,6 m minimum, tel que stipulé à la 

grille des spécifications de l’annexe C du règlement de 

zonage 1037-2017, 153 à 159 rue de Lévis et 161 à 167 rue 

de Lévis, lots 3 894 166 et 3 907 435, zone P4M-07, District 

Mont-Soleil 

 

2019-03-222 6.7.35 2019-30016 – PIIA : Approbation de plans (PIIA) – 

Demande visant la construction d’une résidence 

unifamiliale isolée au 118, rue Saguenay 

 

2019-03-223 6.7.36 Retrait d’une exigence concernant l’aménagement d’une 

entrée commune entre deux lots sur le chemin Magog 

 
2019-03-224 6.7.37 Entente de services entre la Ville de Bromont et 

l’Organisme Action conservation du bassin versant du lac 

Bromont (ACBVLB) et octroi d’une contribution  

 

 

 

 

financière pour la réalisation d’actions pour le maintien, le 

suivi et l’amélioration de la qualité de l’eau du lac Bromont 

pour l’année 2019 

 

2019-03-225 6.7.38 Report de contribution pour l’opération cadastrale visant à 

créer les lots 6 293 375 À 6 293 378 sur Joliette 

 
2019-03-226 6.7.39 Engagement aux actions de protection de la tortue des bois 

   

 6.8 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 
2019-03-227 6.8.1 Autorisation de passage et validation des parcours de 

l’événement La Randonnée Jimmy Pelletier 
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 6.9 DIRECTION GÉNÉRALE 

2019-03-228 6.9.1 Intention de participation de la Ville de Bromont dans le projet de 

certification Vélosympathique de Vélo Québec 

2019-03-229 6.9.2 Nomination des responsables de la stratégie d’attraction de nouvelles 

populations 

2019-03-230 6.9.3 Offre d’achat d’immeuble amendée et mise à jour – vente d’une 

partie du lot 2 928 587, cadastre du Québec (rue Ronalds) 

2019-03-231 6.9.4 Nomination d’un sentier entre le chemin de Coveduck et la rue de la 

Rivière 

2019-03-232 6.9.5 Amendement de la résolution 2019-02-115 et de l’entente de 

partenariat entre la Ville de Bromont et les Amis des sentiers de 

Bromont 

2019-03-233 6.9.6 Contribution financière – Préservation de milieux naturels par 

Corridor appalachien (rue de Shannon) 

2019-03-234 6.9.7 Consentement au refinancement relativement au bail emphytéotique 

avec Gestion Balnea inc. 

 6.10 RESSOURCES HUMAINES 

2019-03-235 6.10.1 Confirmation au poste d’inspecteur adjoint 

2019-03-236 6.10.2 Nomination au poste de coordonnatrice paie et avantages sociaux 

2019-03-237 6.10.3 Nomination au poste de capitaine aux opérations 

2019-03-238 6.10.4 Nomination relativement à l’entente de fourniture de services à la 

coordination de la sécurité incendie - MRC Brome-Missisquoi 

 7. DÉPÔT DE DOCUMENTS ET CORRESPONDANCE 

N.M. 7.1 Dépôt du compte-rendu de la rencontre du 17 janvier 2019 du Comité 

de circulation 

 

 

2019-03-239 

8. 

8.1 

AFFAIRES NOUVELLES 

Ratification d’une transaction quittance; 

 

2019-03-240 8.2 Désignation d’un signataire pour le renouvellement de l’entente avec 

la SAAQ. 

 
 9. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

2019-03-241 10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
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2019-03-125 

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MARS 2019 

 

IL EST PROPOSÉ CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉE PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil municipal du 

11 mars 2019, avec les modifications suivantes : 

 

 Report du sujet suivant : 

 

o 6.3.29 Établissement d’une servitude affectant une partie 

du lot 5 846 049, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Shefford, avenue de l’Hôtel-

de-Ville; 

 

 Correction du sujet suivant : 

 

o 6.3.17 Achat du lot 6 257 673, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford, chemin de 

Lotbinière; 

 

 Ajout en affaires nouvelles des sujets suivants : 

 

o 8.1 Ratification d’une transaction quittance; 

o 8.2 Désignation d’un signataire pour le renouvellement de 

l’entente avec la SAAQ. 

 

ADOPTÉE 

 

N.M. 

 

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucun citoyen ne s’est prévalu de la première période de questions. 

 

2019-03-126 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 4 FÉVRIER 

2019  

ATTENDU QUE les membres de ce conseil ont reçu une copie au 

préalable du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal 

tenue le 4 février 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU  

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal 

tenue le 4 février 2019.  

ADOPTÉE 



53 
 

2019-03-127 

 

APPUI À L’ORGANISME PLACE AUX JEUNES 

 

ATTENDU QUE le 15 février 2019, l’organisme Place aux jeunes Brome-

Missisquoi a adressé à Ville de Bromont une demande de soutien financier; 

 

ATTENDU QUE l’organisme Place aux jeunes a pour objectifs de 

développer et dynamiser la région, de prévenir et freiner l’exode rural, de 

promouvoir et faciliter l’intégration professionnelle des jeunes en région 

et de stimuler la création d’entreprises en région; 

 

ATTENDU QUE l’organisme Place aux jeunes sollicite l’appui financier 

de la Ville pour l’organisation de séjours exploratoires pour l’année 2019, 

qui permettra à des jeunes de 18 à 35 ans, diplômés ou finissants, de 

découvrir la région et d’y développer un réseau de contacts; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De verser une contribution de 500 $ à titre de partenaire afin de soutenir 

l’organisme Place aux jeunes pour l’organisation de séjours exploratoires 

pour l’année 2019, qui permettra à des jeunes de 18 à 35 ans, diplômés ou 

finissants, de découvrir la région et d’y développer un réseau de contacts. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes 

nécessaires et à les affecter au paiement de cette dépense. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-128 

 

APPUI AU CENTRE DE PÉDIATRIE SOCIALE MAIN DANS LA 

MAIN 

 

ATTENDU QUE le Centre de pédiatrie sociale Main dans la main pour 

mission d’accompagner et de soutenir les enfants de 0 à 14 ans en situation 

de grande vulnérabilité dans la communauté de Brome-Missisquoi, pour 

assurer leur épanouissement et leur développement optimal dans le respect 

de leurs droits et leur meilleur intérêt, suivant le modèle préconisé par la 

Fondation du Dr Julien; 

 

ATTENDU QUE dans sa lettre du 11 octobre 2018, madame Marie-

Claude Lizotte, directrice générale du Centre de pédiatrie sociale, sollicite 

un appui financier afin d’obtenir un soutien financier pour la poursuite de 

leur mission; 

 

ATTENDU QUE Bromont peut, conformément à l’article 91, 1er alinéa, 

de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C -47.1), accorder 

une aide financière pour la création et la poursuite, sur son territoire ou 

hors de celui-ci, d’œuvres de bienfaisance, d’éducation, de culture, de 

formation de la jeunesse et de toute initiative de bien-être de la population; 
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ATTENDU QUE Bromont souhaite soutenir le Centre de pédiatrie sociale 

Main dans la main en reconduisant le même montant alloué en 2018, soit 

5 000 $; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’octroyer une aide financière de 5000 $, à l’organisme Main dans la main 

et de transmettre copie de la résolution à madame Marie-Claude Lizotte, 

directrice générale de Main dans la main. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes 

nécessaires et à les affecter au paiement de cette dépense. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-129 

 

PARTICIPATION D’UN ÉLU AU COLLOQUE « OSEZ 

EMPLOYER LA DIFFÉRENCE ! » 

 

ATTENDU QUE la Dynamique des handicapés de Granby (ci-après 

nommé l’Organisme) est un organisme de charité qui valorise et promeut 

les droits, l’accessibilité universelle, l’intégration et l’inclusion des 

personnes en situation de handicap et vulnérables en militant en faveur de 

ses membres pour leur obtenir les meilleures conditions de vie possible; 

 

ATTENDU QUE l’organisme organise une journée d’information, de 

sensibilisation et de discussions sur le thème de l’intégration des personnes 

en situation de handicap, au marché du travail; 

 

ATTENDU QUE le colloque Osez employer la différence ! s’adresse aux 

principaux leaders de la région-chefs d’entreprises, dirigeantes et 

dirigeants d’organismes et d’institutions et porte sur l’apport positif d’une 

main-d’œuvre différente et diversifiée; 

 

ATTENDU QUE des conférences seront présentées par des personnes-

ressources du domaine de la santé et du milieu de la formation et qu’il y 

aura un panel composé de personnes-clés du monde de l’emploi qui seront 

invitées à échanger avec les participants; 

 

ATTENDU QUE le colloque se tiendra le jeudi 11 avril 2019, à l’Hôtel 

Castel & Spa Confort, à Granby; 

 

ATTENDU QUE le coût pour la participation au colloque est gratuit; 

 

ATTENDU QUE le conseiller municipal, Michel Bilodeau, a manifesté 

son intérêt à participer à ce colloque; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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D’autoriser la participation du conseiller Michel Bilodeau au colloque Osez 

employer la différence! qui aura lieu le 11 avril 2019, à l’Hôtel Castel & 

Spa Confort à Granby. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-130 

 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE À L’ASSOCIATION DES 

PERSONNES HANDICAPÉES 

PHYSIQUES DE BROME-MISSISQUOI (APHPBM) 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont peut, conformément à l’article 91, 

1er alinéa, de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1), 

accorder une aide financière pour la création et la poursuite, sur son 

territoire ou hors de celui-ci, d'œuvres de bienfaisance, d'éducation, de 

culture, de formation de la jeunesse et de toute initiative de bien-être de la 

population; 

 

ATTENDU QUE l’Association des personnes handicapées physiques de 

Brome-Missisquoi contribue à l’amélioration de la qualité de vie des 

personnes à mobilité réduite et que Ville de Bromont souhaite contribuer 

à la campagne de financement pour l’accessibilité universelle 2019, en 

reconduisant le même montant alloué en 2016, 2017 et 2018, soit 550 $; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU  

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De verser un montant de 550 $ à l’Association des personnes handicapées 

physiques de Brome-Missisquoi afin de soutenir leur campagne de 

financement pour l’accessibilité universelle.  

 

D’autoriser le directeur des finances et trésoriers à approprier les sommes 

nécessaires et à les affecter au paiement de cette dépense. 
 

ADOPTÉE 

 

2019-03-131 

 

NOMINATION D’UN ADMINISTRATEUR AU SEIN DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE D’HABITATION 

DE BROME-MISSISQUOI 

 

ATTENDU QUE dans le cadre des fusions des Offices municipales 

d’habitation du territoire de Brome-Missisquoi, le conseil municipal de la 

Ville de Bromont doit nommer un nouveau membre pour le conseil 

d’administration; 

 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésoriers à approprier les montants 

nécessaires et à les affecter au paiement de cette dépense. 



56 
 

ATTENDU QUE le conseil d’administration provisoire doit laisser place 

au conseil d’administration permanent d’ici le 30 juin 2019; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal de la Ville de Bromont souhaite 

nommer monsieur Jean-Marc Savoie comme administrateur; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De nommer monsieur Jean-Marc Savoie à titre d’administrateur au sein 

du conseil d’administration de l’Office d’Habitation de Brome-

Missisquoi.  

 

De transmettre copie de la présente résolution à l’Office municipal 

d’habitation Brome-Missiquoi. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-132 

 

APPUI À LA PROMOTION DE LA SEMAINE DU DON 

D’ORGANES ET DE TISSUS 2019 

 

ATTENDU QUE Transplant Québec assume un leadership important dans 

la promotion et l’éducation populaire sur la question du don d’organes et 

que sur mandat du ministre de la Santé et des Services sociaux, 

l’organisme coordonne le processus de don d’organes, assure l’équité 

d’attribution des organes, soutient l’amélioration des pratiques cliniques 

par la concertation et la mobilisation des partenaires et fait la promotion 

du don d’organes dans la société; 

 

ATTENDU QUE dans sa lettre datée du 28 février 2019, monsieur Louis 

Beaulieu, directeur général chez Transplant Québec sollicite l’appui de la 

Ville dans le cadre de la Semaine nationale du don d’organes et de 

tissus 2019 qui se tiendra du 21 au 27 avril 2019 afin de promouvoir cette 

importante cause auprès de la population; 

 

ATTENDU QUE l’appui se traduit par le déploiement du drapeau à 

l’effigie du don d’organes et de tissus et par le biais des outils de 

communications de la municipalité; 

 

ATTENDU QUE Ville de Bromont souhaite appuyer et promouvoir la 

campagne de sensibilisation afin de sensibiliser la population à cette 

importante cause; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’appuyer la semaine nationale du don d’organes et de tissus 2019 qui se 

tiendra du 21 au 27 avril 2019 en hissant le drapeau à l’effigie du don 

d’organes et de tissus et d’en faire la promotion par le biais des outils de 

communications de la Ville. 
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D’acheminer une copie de la présente résolution à monsieur Louis 

Beaulieu, directeur général de Transplant Québec, ainsi qu’à la MRC 

Brome-Missisquoi. 

 

ADOPTÉE 

 

A.M. 

 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 

NUMÉRO 1073-2019 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 

EMPRUNT DE 710 000 $ POUR LA RÉFECTION DE 

L’AQUEDUC ET DES ÉGOUTS SUR LES RUES DE L’ISLET, 

CHAPLEAU ET UNE PARTIE DE PIERRE-LAPORTE ET 

L’ANALYSE PRÉPARATOIRE POUR DES TRAVAUX 

D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT 

 

ATTENDU QUE, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 

villes, monsieur le conseiller PIERRE DISTILIO donne avis qu’il, ou un 

autre membre du conseil à sa place, présentera pour adoption, lors d'une 

séance ultérieure, le règlement d’emprunt numéro 1073-2019 décrétant 

une dépense et un emprunt de 710 000 $ pour la réfection de l’aqueduc et 

des égouts sur les rues de l’Islet, Chapleau et une partie de Pierre-Laporte 

et l’analyse préparatoire pour des travaux d’aqueduc et d’égout. 

 

Ce même conseiller présente et dépose le projet de règlement intitulé : 

Règlement d’emprunt numéro 1073-2019 décrétant une dépense et un 

emprunt de 710 000 $ pour la réfection de l’aqueduc et des égouts sur les 

rues de l’Islet, Chapleau et une partie de Pierre-Laporte et l’analyse 

préparatoire pour des travaux d’aqueduc et d’égout. 

 

 

2019-03-133 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1071-2019 SUR LE 

TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 

ATTENDU QUE des modifications législatives, effectives à partir du 1er 

janvier 2018, ont été apportées à la Loi sur le traitement des élus 

municipaux (L.R.Q., c. T-11 001), faisant en sorte, d’une part, que certaines 

balises encadrant la rémunération des élus municipaux, notamment celles 

relatives à l’imposition d’une rémunération minimale, ont été abolies et, 

d’autre part, que la responsabilité de fixer la rémunération des élus 

municipaux revient à la Municipalité; 

 

ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter une nouvelle 

rémunération applicable aux membres du conseil; 

 

ATTENDU QUE le projet de règlement relatif au présent règlement a été 

présenté lors de la séance du conseil du 4 février 2019 et qu’un avis de 

motion a été donné à cette même séance; 

 

ATTENDU QU’un avis public a été publié conformément aux modalités 

de l’article 9 de la Loi sur le traitement des élus municipaux; 
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ATTENDU QUE tous les membres du conseil se sont prononcés en faveur 

de l’adoption de ce règlement; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le règlement numéro 1071-2019 sur le traitement des élus 

municipaux. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-134 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1064-01-2019 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1064-2018 SUR LE 

PROGRAMME DE SUBVENTION RELATIF À 

L’INSTALLATION DE DISPOSITIFS ANTIREFOULEMENT 

RÉSIDENTIELS 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement numéro 1064-

01-2019 modifiant le règlement numéro 1064-2018 sur le programme de 

subvention relatif à l’installation de dispositifs antirefoulement résidentiels 

a été donné à la séance du 4 février 2019; 

 

ATTENDU QUE ledit règlement a également été présenté et déposé à la 

séance du 4 février 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le règlement numéro 1064-01-2019 modifiant le règlement 

numéro 1064-2018 sur le programme de subvention relatif à l’installation 

de dispositifs antirefoulement résidentiels. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-135 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1066-2019 RELATIF À 

L’AQUEDUC ET À SON USAGE ABROGEANT LE 

RÈGLEMENT 692-91 ET SES AMENDEMENTS 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement numéro 1066-

2019 relatif à l’aqueduc et à son usage abrogeant le règlement 692-91 et 

ses amendements a été donné à la séance du 4 février 2019; 

 

ATTENDU QUE ledit règlement a également été présenté et déposé à la 

séance du 4 février 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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D’adopter le règlement numéro 1066-2019 relatif à l’aqueduc et à son 

usage abrogeant le règlement 692-91 et ses amendements. 

 

ADOPTÉE 

2019-03-136 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 856–14–2019 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 856-2002, TEL 

QU’AMENDÉ, AFIN DE PROLONGER LA DURÉE DU 

PROGRAMME DE REVITALISATION DU NOYAU 

VILLAGEOIS DU SECTEUR ADAMSVILLE 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement numéro 856–

14–2019 modifiant le règlement numéro 856-2002, tel qu’amendé, afin de 

prolonger la durée du programme de revitalisation du noyau villageois du 

secteur Adamsville a été donné à la séance du 4 février 2019; 

 

ATTENDU QUE ledit règlement a également été présenté et déposé à la 

séance du 4 février 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le règlement numéro 856–14–2019 modifiant le règlement 

numéro 856-2002, tel qu’amendé, afin de prolonger la durée du 

programme de revitalisation du noyau villageois du secteur Adamsville. 

 

ADOPTÉE 

2019-03-137 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-08-2018, 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO  

1037-2017, TEL QU’AMENDÉ, AFIN DE CRÉER LA ZONE 

PDA9-04 À MÊME LA ZONE P3P-03, D’Y AUTORISER L’USAGE 

CAMPING ET D’ÉTABLIR CERTAINES DISPOSITIONS 

PARTICULIÈRES APPLICABLES À L’USAGE CAMPING 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont reçu au préalable une copie 

du règlement numéro 1037-08-2018 intitulé : « RÈGLEMENT NUMÉRO 

1037-08-2018, MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NUMÉRO 1037-2017, TEL QU’AMENDÉ, AFIN DE CRÉER LA ZONE 

PDA9-04 À MÊME LA ZONE P3P-03, D’Y AUTORISER L’USAGE 

CAMPING ET D’ÉTABLIR CERTAINES DISPOSITIONS 

PARTICULIÈRES APPLICABLES À L’USAGE CAMPING »  

 

ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté le règlement de zonage 

numéro 1037-2017 le 3 avril 2017; 

 

ATTENDU QUE le propriétaire du Domaine Yamaska, situé au 45, rue de 

Soulanges, souhaite pouvoir louer des sites permettant d’accueillir des 

véhicules de camping dans son établissement d’hébergement touristique 

qui est actuellement voué à la location de petits chalets; 
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ATTENDU QUE le projet du Domaine Yamaska a été autorisé par le 

conseil en vertu du règlement 982-2011 sur les projets particuliers de 

construction, d’occupation ou de modification d’un immeuble (PPCMOI); 

 

ATTENDU QUE le règlement 982-2011 sur les PPCMOI a été abrogé le 

3 avril 2017; 

 

ATTENDU QUE la résolution PP-02 autorisant l’usage de location de 

petits chalets à des fins d’hébergement touristique ne peut être modifiée en 

vertu d’un règlement abrogé; 

 

ATTENDU QUE la Ville souhaite autoriser la location de sites de camping 

au Domaine Yamaska en modifiant le règlement de zonage 1037-2017; 

 

ATTENDU QUE pour être équitable, le conseil souhaite permettre aux 

établissements de camping sur son territoire, sous certaines conditions, la 

possibilité de construire de petits chalets à des fins d'hébergement 

touristique; 

 

ATTENDU QUE pour ce faire, la zone PDA9-04 est créée à même la zone 

P3P-03, la grille des spécifications pour la zone PDA9-04 est ajoutée à 

l’annexe C du règlement de zonage, la définition de l’usage TERRAIN DE 

CAMPING est modifiée et des dispositions particulières applicables à 

l’usage camping sont ajoutées au règlement; 

 

ATTENDU QUE suite à la consultation publique tenue le 4 février 2019, 

le second projet de règlement a été modifié afin de permettre la 

construction de résidences unifamiliales isolées sur des terrains desservis 

par l’aqueduc et l’égout dans la zone PDA9-04 et de préciser ce qui est 

inclus dans la superficie au sol maximal des chalets; 

 

ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la 

Ville de Bromont peut modifier sa réglementation d’urbanisme; 

 

ATTENDU QU’il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de Bromont et 

de ses contribuables de mettre en vigueur les dispositions du présent 

règlement; 

 

ATTENDU QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement 

a été donné à la séance ordinaire du conseil tenue le 3 décembre 2018; 

  

EN CONSÉQUENCE, le Conseil décrète par le présent règlement, ce qui 

suit, à savoir : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le règlement numéro 1037-08-2018, modifiant le règlement de 

zonage numéro 1037-2017, tel qu’amendé, afin de créer la zone PDA9-04 

à même la zone P3P-03, d’y autoriser l’usage camping et d’établir 

certaines dispositions particulières applicables à l’usage camping. 

 

ADOPTÉE 
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2019-03-138 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 1072-

2019 DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS DE 

3 320 000 $ ET UN EMPRUNT DE 3 320 000 $ 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement d’emprunt 

numéro 1072-2019 décrétant des dépenses en immobilisations de 3 

320 000 $ et un emprunt de 3 320 000 $ a été donné à la séance du 4 février 

2019; 

 

ATTENDU QUE ledit règlement a également été présenté et déposé à la 

séance du 4 février 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le règlement d’emprunt numéro 1072-2019 décrétant des 

dépenses en immobilisations de 3 320 000 $ et un emprunt de 3 320 000 $ 

 

ADOPTÉE 

2019-03-139 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 1074-

2019 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 

1 200 000 $ POUR LA MISE AUX NORMES DU  

CENTRE CULTUREL ST-JOHN 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement d’emprunt 

numéro 1074-2019 décrétant une dépense et un emprunt de 1 200 000 $ 

pour la mise aux normes du Centre culturel St-John a été donné à la séance 

du 4 février 2019; 

 

ATTENDU QUE ledit règlement a également été présenté et déposé à la 

séance du 4 février 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU  

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le règlement d’emprunt numéro 1074-2019 décrétant une 

dépense et un emprunt de 1 200 000 $ pour la mise aux normes du Centre 

culturel St-John. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-140 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 1075-

2019 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 2 000 000 $, UN 

EMPRUNT DE 1 500 000 $ ET L’APPROPRIATION  

DE 500 000 $ PROVENANT DE SOLDES DISPONIBLES DES 



62 
 

RÈGLEMENTS 959-2009, 971-2010, 985-2011 ET 1005-2013 POUR 

L’AMÉNAGEMENT D’UNE PLACE PUBLIQUE 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement d’emprunt 

numéro 1075-2019 décrétant une dépense de 2 000 000 $, un emprunt de 

1 500 000 $ et l’appropriation de 500 000 $ provenant de soldes 

disponibles des règlements 959-2009, 971-2010, 985-2011 et 1005-2013 

pour l’aménagement d’une Place publique a été donné à la séance du  

4 février 2019; 

 

ATTENDU QUE ledit règlement a également été présenté et déposé à la 

séance du 4 février 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU  

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le règlement d’emprunt numéro 1075-2019 décrétant une 

dépense de 2 000 000 $, un emprunt de 1 500 000 $ et l’appropriation de 

500 000 $ provenant de soldes disponibles des règlements 959-2009, 

 971-2010, 985-2011 et 1005-2013 pour l’aménagement d’une Place 

publique. 

 

ADOPTÉE 

2019-03-141 

ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER AU  

28 FÉVRIER 2019 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR MARC-ÉDOUARD LAROSE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’adopter la liste des comptes à payer au 28 février 2019, au montant de 

2 616 914,53$ à payer par le fonds d’administration, ladite liste se 

détaillant comme suit : 

 

Comptes à payer  : 939 355,60  $        

239 357,59  $        

273 317,77  $        

25 249,45  $          

676 875,52  $        

235 144,92  $        

227 613,68  $        

32258 à 32440

32190 à 32257

M4017 à M4057

Caisse déboursés :

28/02/2019

FONDS D'ADMINISTRATION

S10315 à S10373

S10298 à S10314

14/02/2019Paies versées :
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ADOPTÉE 

 

N.M. 

DÉPÔT DU RAPPORT D’ACTIVITÉS DU TRÉSORIER AU 

CONSEIL MUNICIPAL POUR L’EXERCICE FINANCIER 2018 

(DGEQ) 

2019-03-142 

 

ACCEPTATION DES MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA 

CONTRIBUTION GOUVERNEMENTALE DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA 

CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) POUR  

LES ANNÉES 2014 À 2018 

 

ATTENDU QUE Ville de Bromont a pris connaissance du guide relatif 

aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le 

cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 

Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 

 

ATTENDU QUE Ville de Bromont doit respecter les modalités de ce 

guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 

gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 

Affaires municipales et de l’Habitation; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que la Ville de Bromont s’engage à : 

 

- respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 

- à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de 

même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 

mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 

exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 

fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-

ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable 

à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 

indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 

financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-

2018; 

- approuver le contenu et autoriser l’envoi au ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux 

jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le 

Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui 

Faits saillants :

Chèque

32221 33 760,96 $ à Développpement Jia Hua Cie pour un trop perçu de taxe foncière.

32237 34 864,84 $ aux Amis des Sentiers pour l'entretien des sentiers et  l'aménagement du projet Coveduck.

32292 165 689,04 $ à Cimota Inc. pour la réfection des murs et plafonds de la réserve d'eau potable à la CTE.

32313 67 130,42 $ à Énergie Valéro pour l'achat d'essence et de diesel.

32368 353 238,50 $ à la M.R.C. Brome-Missisquoi pour la quote-part 2019.

32396 45 455,03 $ à Sel Warwick Inc. pour l'achat de sel à glace.

S10328 37 530,64 $ à Construction D.J.L. Inc. pour l'achat de  pierre et d' asphalte servant à l'entretien des rues.

Description des paiements
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lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires 

municipales et de l’Habitation;  

- à réaliser le seuil minimal d’immobilisations en infrastructures 

municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de 

140 $ par habitant pour l’ensemble des cinq années du programme; 

- à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

de toute modification qui sera apportée à la programmation de 

travaux approuvés par la présente résolution. 

Que la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation 

de travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-143 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE ENTENTE DE 

DONATION RELATIVE AU PROJET DE VÉLODROME 

COUVERT DU CENTRE NATIONAL DE  

CYCLISME DE BROMONT 

 

ATTENDU QUE la Fondation Communautaire Juive de Montréal (JCF) 

souhaite faire un don de 2 millions de dollars pour le financement du projet 

de Vélodrome couvert du Centre National de Cyclisme de Bromont 

(CNCB); 

 

ATTENDU QU’une entente entre la Fondation JCF, la Ville de Bromont 

et le CNCB a été négociée afin de déterminer les modalités de versement 

du montant auprès de la Ville de Bromont; 

 

ATTENDU QUE la Ville s’engage à verser la somme de 2 millions de 

dollars en quatre (4) versements au CNCB au moment de la présentation 

des pièces justificatives; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de 

l’entente « Pledge and donation agreement »; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’entériner la signature du maire de l’entente intitulée « Pledge and 

donation agreement » intervenue entre la Fondation Communautaire Juive 

de Montréal, la Ville de Bromont et le Centre National de Cyclisme de 

Bromont en date du 25 février 2019. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à effectuer le transfert des 

paiements selon l’entente. 

 

ADOPTÉE 
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2019-03-144 

 

ANNULATION DU FINANCEMENT À MÊME L’EXCÉDENT DE 

FONCTIONNEMENTS NON AFFECTÉ EXERCICE FINANCIER 

2018 

 

ATTENDU QUE le financement pour des activités d’investissement a été 

autorisé par le Conseil; 

 

ATTENDU que le montant du tableau ci-dessous relativement aux 

variations entre le financement et les dépenses des projets suivants; 

 
Service Description Montant 

Alloué 

Montant 

nécessaire 

Écart Total 

Administration Mise à jour du parc 

informatique 

107 700,00 $ 115 408,41 $ 7 708,41 $ 7 708,41 $ 

Incendies Achat terrain 

nouvelle caserne 

201 213,05 $ 210 237,94 $ 24,89 $  

Incendies Plans & devis 

nouvelle caserne 

269 500,00 $ - $ (269 500,00) $ (269 475,11) $ 

Serv.Techniques Prolongement 

infras.  - 

rue Pacifique 

105 000,00 $ - $ (105 000,00) $ (105 000,00) $ 

      

     (366 766,70) $ 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’annuler le financement réalisé par l’excédent de fonctionnements non 

affecté pour un montant de 366 766,70 $. 

 

D’autoriser le directeur du Service des finances et trésorier à annuler ledit 

financement et à effectuer toutes les opérations nécessaires à cet effet. 
 

ADOPTÉE 

 

2019-03-145 

 

ANNULATION DU FINANCEMENT PAR LE FONDS DES 

PARCS – EXERCICE FINANCIER 2018 

 

ATTENDU la résolution numéro 2016-02-062 relativement au 

financement par le fonds des parcs de l’achat de mobilier urbain; 

 

ATTENDU le financement par le fonds des parcs et que le montant du 

tableau ci-dessous ne sera pas utilisé ; 

 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’annuler le financement par le fonds des parcs pour l’exercice financier 

2018 pour un montant de 737,35 $. 

 

Service Description Montant Montant Écart Total

Alloué nécessaire

SLCVC Mobilier urbain 15 000,00  $       14 262,65  $       737,35  $             737,35  $         

737,35  $         
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D’autoriser le directeur du Service des finances et trésorier à annuler ledit 

financement et à effectuer toutes les opérations nécessaires à cet effet. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-146 

 

ANNULATION DU FINANCEMENT PAR LE FONDS DE 

ROULEMENT – EXERCICE FINANCIER 2018 

 

ATTENDU la résolution numéro 2018-01-019 relativement au 

financement par le fonds de roulement pour l’exercice financier 2018; 

 

ATTENDU le financement par le fonds de roulement et que les montants 

du tableau ci-dessous ne seront pas utilisé; 
 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’annuler le financement par le fonds de roulement pour l’exercice 

financier 2018 pour un montant de 26 014,18 $. 

 

D’autoriser le directeur du Service des finances et trésorier à annuler ledit 

financement et à effectuer toutes les opérations nécessaires à cet effet. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-147 

 

ANNULATION DU FINANCEMENT À MÊME LA RÉSERVE 

DES EAUX DE CERTAINES DÉPENSES EN 

IMMOBILISATIONS – EXERCICE FINANCIER 2018 

 

 

ATTENDU le financement par la réserve des eaux de certaines dépenses 

en immobilisations;  

 

ATTENDU QUE les montants du tableau ci-dessous ne seront pas utilisés; 
 

Service Description Montant Montant Écart Total

Alloué nécessaire

Communications Implantation transactions en ligne 35 000,00  $       29 780,99  $       (5 219,01) $         (5 219,01) $     

Police Véhicule de patrouille 50 000,00  $       49 140,78  $       (859,22) $            

Police Caméras véhiculaires 41 000,00  $       31 321,84  $       (9 678,16) $         

Police Véhicule banalisé 45 000,00  $       43 522,32  $       (1 477,68) $         (12 015,06) $   

Incendies Véhicule utilitaire directeur incendies 27 035,00  $       27 433,68  $       398,68  $             

Incendies Véhicule préventionniste 16 615,00  $       16 757,88  $       142,88  $             

Incendies Ordinateurs véhiculaires 10 200,00  $       7 613,73  $         (2 586,27) $         

Incendies Habits de combat 14 000,00  $       11 589,80  $       (2 410,20) $         

Incendies Équip. interventions hors sentiers 7 034,51  $         5 316,86  $         (1 717,65) $         (6 172,56) $     

Serv. techniques Logiciel technique 13 500,00  $       10 892,45  $       (2 607,55) $         (2 607,55) $     

(26 014,18) $       (26 014,18) $   
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IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’annuler le financement de certaines dépenses en immobilisations par la 

réserve des eaux pour l’exercice financier 2018 pour un montant de 

36 744,81 $. 

 

D’autoriser le directeur du Service des finances et trésorier à annuler ledit 

financement et à effectuer toutes les opérations nécessaires à cet effet. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-148 

 

MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

POUR LE REGROUPEMENT D’ACHATS EN COMMUN DE 

PRODUITS D’ASSURANCE POUR LES CYBER-RISQUES 

 

 

ATTENDU QUE conformément à l’article 29.9.1 de la Loi sur les cités et 

villes, la Ville de Bromont souhaite joindre l’Union des municipalités du 

Québec et son regroupement pour l'achat en commun de produits 

d’assurances pour les cyber-risques pour la période 2019-2024; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que la Ville de Bromont : 

  

Joigne par les présentes, le regroupement d’achats de l’Union des 

municipalités du Québec et mandate celle-ci, en vue de l’octroi d’un 

contrat de produits d’assurance pour les cyber-risques pour la période du 

1er juillet 2019 jusqu’au 1er juillet 2024.  

   

Autorise le maire et la greffière à signer, pour et au nom de la municipalité, 

l'entente intitulée «ENTENTE de regroupement de municipalités au sein 

de l’Union des municipalités du Québec relativement à l’achat en commun 

de produits d’assurance pour les cyber-risques» soumise et jointe aux 

présentes pour en faire partie intégrante comme si récitée au long.   

  

Selon la loi, la municipalité accepte qu’une municipalité qui ne participe 

pas présentement au regroupement puisse demander, en cours de contrat, 

par résolution, son adhésion au présent regroupement à la condition que 

l’UMQ l’autorise et que la municipalité souhaitant se joindre au 

regroupement s’engage à respecter toutes et chacune des conditions 

Service Description Montant Montant Écart Total

Alloué nécessaire

CTE Remplacement des chlorateurs 68 070,00  $       65 595,47  $       (2 474,53) $         

CTE Doseurs de chaux 6 870,00  $         4 558,69  $         (2 311,31) $         

CTE Remplacement pompes eau brute 2 060,00  $         -  $                  (2 060,00) $         

CTE Entretien bâtiments (réservoir Berthier) 45 000,00  $       15 101,03  $       (29 898,97) $       (36 744,81) $   

Travaux publics Génératrice - réseau aqueduc 60 000,00  $       41 673,96  $       (18 326,04) $       

Travaux publics Génératrices poste surpresseur -  $                  18 326,04  $       18 326,04  $        -  $               

(36 744,81) $   
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prévues au cahier des charges, aux frais requis par l’UMQ et au contrat 

d’assurance et au mandat du consultant, adjugés en conséquence. Et que 

cette jonction ne devra pas se faire si elle dénature les principaux éléments 

de l’appel d’offres, du contrat ou du mandat en cause. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-149 

 

ADJUDICATION D’UN CONTRAT DE TONTE DE PELOUSE 

DES PARCS ET ESPACES VERTS DE LA VILLE DE BROMONT 

POUR LA SAISON ESTIVALE 2019 

 

ATTENDU QU’il est requis de procéder à la tonte de pelouse sur 

l’ensemble du territoire pour la saison 2019;  

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont a procédé à un appel d’offres sur 

invitation auprès de trois (3) entrepreneurs spécialisés; 

 

ATTENDU QUE trois (3) entreprises ont déposé, une soumission à la date 

et heure prévue à l’appel d’offres soit : 

 

William Brisson Pro-Coupe:         45 990,00 $ (montant avec taxes); 

Les Entreprises Fournier Inc.:       59 367,12 $ (montant avec taxes); 

Éco-Verdure Inc.:                          79 156,15 $ (montant avec taxes); 

 

ATTENDU QUE suite à l’analyse des soumissions, celle de la compagnie 
William Brisson Pro-Coupe s’avère la plus basse conforme aux documents 

d’appel d’offres; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adjuger le contrat de tonte de pelouse des parcs et espaces verts de la 

Ville de Bromont pour la saison estivale 2019 au plus bas soumissionnaire 

conforme soit la compagnie William Brisson Pro-Coupe pour la somme de 

40 000 $, taxes en sus, le tout selon le bordereau de quantités 

approximatives. 

 

D’autoriser le directeur du service des finances et de l’administration à 

approprier les sommes nécessaires et à les affecter au paiement de cette 

dépense. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-150 
 

ACHAT DES LOTS 6 244 011 À 6 244 013 ET 6 244 016, 

CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, CIRCONSCRIPTION 

FONCIÈRE DE BROME, CHEMIN D’ADAMSVILLE  
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ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont et la société Les Fermes 

Marie-Guy Fournier inc.;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-05-289, à son assemblée du 1er mai 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, la société Les 

Fermes Marie-Guy Fournier inc. s’est engagée à vendre une partie de son 

immeuble à Ville de Bromont relativement à la réfection du chemin 

d’Adamsville;   

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert les lots 6 244 011 à 6 244 013 et 6 244 016, 

cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de Brome. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 5 002,87 $ plus 

les taxes applicables. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-151 
 

ACHAT DU LOT 6 244 007, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE BROME, CHEMIN 

D’ADAMSVILLE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre la Ville de Bromont, monsieur Claude 

Castonguay et madame Maryse Gaboriault;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-05-291, à son assemblée du 1er mai 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Claude 

Castonguay et madame Maryse Gaboriault se sont engagés à vendre une 

partie de leur immeuble à la Ville de Bromont relativement à la réfection 

du chemin d’Adamsville;   

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  
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IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 244 007, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Brome. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 1 916,54 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-152 
 

ACHAT DU LOT 6 244 015, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE BROME, CHEMIN 

D’ADAMSVILLE  
 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont, monsieur Gaétan Ferland 

et madame Carole Gaudreau;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-05-290, à son assemblée du 1er mai 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Gaétan 

Ferland et madame Carole Gaudreau se sont engagés à vendre une partie 

de leur immeuble à Ville de Bromont relativement à la réfection du chemin 

d’Adamsville;   

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 244 015, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Brome. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 2 850,69 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 
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2019-03-153 

 

ACHAT DU LOT 6 244 023, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE BROME, CHEMIN 

D’ADAMSVILLE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont et monsieur Christian 

Jacques;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-07-497, à son assemblée du 3 juillet 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Christian 

Jacques s’est engagé à vendre une partie de son immeuble à Ville de 

Bromont relativement à la réfection du chemin d’Adamsville;   

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 244 023, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Brome. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 2 708,85 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-154 

 

ÉTABLISSEMENT D’UNE SERVITUDE D’AQUEDUC 

AFFECTANT UNE PARTIE DU LOT 6 244 026 ET ACHAT DU 

LOT 6 244 027, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE BROME, CHEMIN 

D’ADAMSVILLE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont et la Société en Commandite 

GAZ MÉTRO maintenant la Société en Commandite ÉNERGIR;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-10-703, à son assemblée du 2 octobre 

2017;  
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ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, la Société en 

Commandite ÉNERGIR s’est engagée à établir une servitude d’aqueduc 

affectant une partie du lot 6 244 026, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Brome;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, la Société en 

Commandite ÉNERGIR s’est engagée à vendre une partie de son 

immeuble à Ville de Bromont relativement à la réfection du chemin 

d’Adamsville;    

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat-servitude d’aqueduc rédigé par Me Ève Bellefleur, 

notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Qu’une servitude d’aqueduc soit établie contre une partie du lot 6 244 026, 

en faveur des lots 2 928 586, 2 928 938, 2 928 980, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Brome, appartenant à Ville de 

Bromont, ayant une superficie de vingt mètres carrés (20 m²), tel que 

montrée à la description technique préparée par monsieur Kevin Migué, 

arpenteur-géomètre, portant sa minute 4620, dossier 2018-135F.  

 

Que cette servitude d’aqueduc est consentie pour la somme d’un dollar  

(1 $).    

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 244 027, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Brome. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 1 648,90 $ plus 

les taxes applicables. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat-servitude d’aqueduc soumis par  

Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat-servitude d’aqueduc soumis au soutien des 

présentes ainsi que tout autre document afférent donnant effet à la présente 

résolution.  

 

ADOPTÉE 

2019-03-155 

 

ÉTABLISSEMENT D’UNE SERVITUDE D’AQUEDUC 

AFFECTANT UNE PARTIE DU LOT 2 928 860, CADASTRE 

OFFICIEL DU QUÉBEC, CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE 

BROME, CHEMIN D’ADAMSVILLE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont, monsieur Jean-François 

Fiset et madame Marie-Ève Campbell;  
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ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-05-340, à son assemblée du 1er mai 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Jean-

François Fiset et madame Marie-Ève Campbell se sont engagés à établir 

une servitude d’aqueduc affectant une partie du lot 2 928 860, cadastre 

officiel du Québec, circonscription foncière de Brome;  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte de servitude d’aqueduc rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Qu’une servitude d’aqueduc soit établie contre une partie du lot 2 928 860, 

en faveur des lots 2 928 586, 2 928 938 et 2 929 019, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Brome, appartenant à Ville de 

Bromont, ayant une superficie de cinq cent quarante-huit mètres carrés et 

un dixième (548,1 m²), tel que montrée à la description technique préparée 

par monsieur Kevin Migué, arpenteur-géomètre, portant sa minute 4620, 

dossier 2018-135F.  

 

Que cette servitude d’aqueduc est consentie pour la somme d’un dollar  

(1 $).    

 

D’accepter le projet d’acte de servitude d’aqueduc soumis par  

Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte de servitude d’aqueduc soumis au soutien des présentes 

ainsi que tout autre document afférent donnant effet à la présente 

résolution.  

 

ADOPTÉE 

2019-03-156 

 

ÉTABLISSEMENT D’UNE SERVITUDE D’AQUEDUC 

AFFECTANT UNE PARTIE DU LOT 6 244 019 ET ACHAT DES 

LOTS 6 244 020 ET 6 244 021, CADASTRE OFFICIEL DU 

QUÉBEC, CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE BROME, 

CHEMIN D’ADAMSVILLE 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont et monsieur Roger Genest;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-05-292, à son assemblée du 1er mai 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Roger 

Genest s’est engagé à établir une servitude d’aqueduc affectant une partie 

du lot 6 244 019, cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de 

Brome;  
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ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Roger 

Genest s’est engagé à vendre une partie de son immeuble à Ville de 

Bromont relativement à la réfection du chemin d’Adamsville;    

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat-servitude d’aqueduc rédigé par Me Ève Bellefleur, 

notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Qu’une servitude d’aqueduc soit établie contre une partie du lot 6 244 019, 

en faveur des lots 2 928 586, 2 928 938, 2 929 021 et 2 929 022, cadastre 

officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, appartenant à Ville 

de Bromont, ayant une superficie de quatre cent vingt-trois mètres carrés 

et neuf dixièmes (423,9 m²), tel que montrée à la description technique 

préparée par monsieur Kevin Migué, arpenteur-géomètre, portant sa 

minute 4620, dossier 2018-135F.  

 

Que cette servitude d’aqueduc est consentie pour la somme d’un dollar  

(1 $).    

 

Que Ville de Bromont acquiert les lots 6 244 020 et 6 244 021, cadastre 

officiel du Québec, circonscription foncière de Brome. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 3 274,57 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat-servitude d’aqueduc soumis par  

Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat-servitude d’aqueduc soumis au soutien des 

présentes ainsi que tout autre document afférent donnant effet à la présente 

résolution. 

  

ADOPTÉE 

2019-03-157 

 

ÉTABLISSEMENT D’UNE SERVITUDE D’AQUEDUC 

AFFECTANT UNE PARTIE DU LOT 6 244 017 ET ACHAT DU 

LOT 6 244 018, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE BROME, RUE 

D’ADAMSVILLE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont et monsieur Alain Boulais;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-06-423, à son assemblée du 5 juin 2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Alain 

Boulais s’est engagé à établir une servitude d’aqueduc affectant une partie 

du lot 6 244 017, cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de 

Brome;  
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ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Alain 

Boulais s’est engagé à vendre une partie de son immeuble à Ville de 

Bromont relativement à la réfection de la rue d’Adamsville;   

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat-servitude d’aqueduc rédigé par Me Ève Bellefleur, 

notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Qu’une servitude d’aqueduc soit établie contre une partie du lot 6 244 017, 

en faveur des lots 2 928 586, 2 928 938, 2 928 993 et 2 928 994, cadastre 

officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, appartenant à Ville 

de Bromont, ayant une superficie de six cent trente-trois mètres carrés et 

sept dixièmes (633,7 m²), tel que montrée à la description technique 

préparée par monsieur Kevin Migué, arpenteur-géomètre, portant sa 

minute 4620, dossier 2018-135F.  

 

Que cette servitude d’aqueduc est consentie pour la somme d’un dollar  

(1 $).    

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 244 018, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Brome. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 1 895,17 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat-servitude d’aqueduc soumis par  

Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat-servitude d’aqueduc soumis au soutien des 

présentes ainsi que tout autre document afférent donnant effet à la présente 

résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-158 

 

ACHAT DU LOT 6 257 693, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHEFFORD, CHEMIN DE 

LOTBINIÈRE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont, monsieur Mathieu  

St-Germain et madame Mélanie Deslandes;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-09-671, à son assemblée du 5 septembre 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Mathieu 

St-Germain et madame Mélanie Deslandes se sont engagés à vendre une 

partie de leur immeuble à Ville de Bromont relativement à la réfection du 

chemin de Lotbinière;   
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ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 257 693, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 2 371,08 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-159 

 

ACHAT DU LOT 6 257 685, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHEFFORD, CHEMIN DE 

LOTBINIÈRE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont, monsieur Vincent Genest 

et madame Marie-Ève Lanthier;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-08-614, à son assemblée du 7 août 2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Vincent 

Genest et madame Marie-Ève Lanthier se sont engagés à vendre une partie 

de leur immeuble à Ville de Bromont relativement à la réfection du chemin 

de Lotbinière;   

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 257 685, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 3 284,08 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 
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D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-160 

 

ACHAT DU LOT 6 257 701, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHEFFORD, CHEMIN DE 

LOTBINIÈRE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont et madame Lucie Rozon;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-09-631, à son assemblée du 5 septembre 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, madame Lucie 

Rozon s’est engagée à vendre une partie de son immeuble à Ville de 

Bromont relativement à la réfection du chemin de Lotbinière;    

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 257 701, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford.  

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 3 953,78 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-161 

 

ACHAT DU LOT 6 257 703, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHEFFORD, CHEMIN DE 

LOTBINIÈRE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont, monsieur Alain Loivel et 

madame Geneviève Desnoyers;  
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ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-10-700, à son assemblée du 2 octobre 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Alain 

Loivel et madame Geneviève Desnoyers se sont engagés à vendre une 

partie de leur immeuble à Ville de Bromont relativement à la réfection du 

chemin de Lotbinière;  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 257 703, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 4 271,77 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-162 

 

ACHAT DU LOT 6 257 679, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHEFFORD, CHEMIN DE 

LOTBINIÈRE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont, monsieur Allan Harrer et 

madame Alix Sérapiglia;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-10-701, à son assemblée du 2 octobre 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Allan 

Harrer et madame Alix Sérapiglia se sont engagés à vendre une partie de 

leur immeuble à Ville de Bromont relativement à la réfection du chemin 

de Lotbinière;    

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 257 679, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 858,57 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-163 

 

ACHAT DU LOT 6 257 681, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHEFFORD, CHEMIN DE 

LOTBINIÈRE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont et la Fiducie Serge 

Rouillard;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-10-702, à son assemblée du 2 octobre 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, la Fiducie Serge 

Rouillard s’est engagée à vendre une partie de son immeuble à Ville de 

Bromont relativement à la réfection du chemin de Lotbinière;    

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 257 681, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 1 599,94 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 
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2019-03-164 

 

ACHAT DU LOT 6 257 695, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHEFFORD, CHEMIN DE 

LOTBINIÈRE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont et madame Francine 

Ouimet;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-10-705, à son assemblée du 2 octobre 

2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, madame Francine 

Ouimet s’est engagée à vendre une partie de son immeuble à Ville de 

Bromont relativement à la réfection du chemin de Lotbinière;    

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 257 695, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 7 050,28 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-165 

 

ACHAT DU LOT 6 257 691, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHEFFORD, CHEMIN DE 

LOTBINIÈRE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont, messieurs Frédérick De 

Grandpré et Pierre De Grandpré et mesdames Annie Verrier et Colette 

Huard;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-09-672, à son assemblée du  

5 septembre 2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, messieurs Frédérick 

De Grandpré et Pierre De Grandpré et mesdames Annie Verrier et Colette 
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Huard se sont engagés à vendre une partie de leur immeuble à Ville de 

Bromont relativement à la réfection du chemin de Lotbinière;     

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 257 691, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 2 908,98 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-166 

 

ACHAT DU LOT 6 257 673, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHEFFORD, CHEMIN DE 

LOTBINIÈRE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont et la Succession de Maurice 

Tremblay;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-08-536, à son assemblée du 7 août 2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, la Succession de 

Maurice Tremblay s’est engagée à vendre une partie de son immeuble à 

Ville de Bromont relativement à la réfection du chemin de Lotbinière;    

 

ATTENDU QUE la succession de Maurice Tremblay a vendu son 

immeuble à monsieur Richard Ayotte et madame Julie Frappier qui, en 

vertu de la convention mentionnée précédemment, respecteront la vente 

convenue à Ville de Bromont;  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 257 673, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford. 
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Que cet achat est consenti en considération de la somme de deux mille trois 

cent quatre-vingt-quatre dollars et quatre-vingt-huit cents (2 384,88 $). 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-167 

 

ACHAT DU LOT 6 257 683, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHEFFORD, CHEMIN DE 

LOTBINIÈRE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont et la Fiducie Familiale 

Jolicœur ;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-07-467, à son assemblée du  

3 juillet 2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, la Fiducie Familiale 

Jolicœur s’est engagée à vendre une partie de son immeuble à Ville de 

Bromont relativement à la réfection du chemin de Lotbinière;    

 

ATTENDU QUE la Fiducie Familiale Jolicœur a vendu son immeuble à 

monsieur Roger Jolicœur qui, en vertu de la convention mentionnée 

précédemment, respectera la vente convenue à Ville de Bromont;  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 257 683, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 1 865,31 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 
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2019-03-168 

 

ACHAT DU LOT 6 257 687, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHEFFORD, CHEMIN DE 

LOTBINIÈRE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont, monsieur Mark A. 

Bergman et madame Patricia De Olazaval;  

 

ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2018-01-021, à son assemblée du  

15 janvier 2018;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Mark A. 

Bergman et madame Patricia De Olazaval se sont engagés à vendre une 

partie de leur immeuble à Ville de Bromont relativement à la réfection du 

chemin de Lotbinière;    

 

ATTENDU QUE monsieur Mark A. Bergman et madame Patricia De 

Olazaval ont vendu leur immeuble à monsieur Vincent Bilodeau et 

madame Gabriela Bravo Escobosa qui, en vertu de la convention 

mentionnée précédemment, respecteront la vente convenue à Ville de 

Bromont;  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 257 687, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 4 758,60 $. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

 

2019-03-169 

 

ACHAT DU LOT 6 257 689, CADASTRE OFFICIEL DU QUÉBEC, 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHEFFORD, CHEMIN DE 

LOTBINIÈRE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

convention intervenue entre Ville de Bromont, monsieur Christian Picard 

et madame Lise Langlois Picard;  
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ATTENDU QUE le conseil a accepté ladite convention en vertu de la 

résolution portant le numéro 2017-08-528, à son assemblée du 7 août 2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de la convention, monsieur Christian 

Picard et madame Lise Langlois Picard se sont engagés à vendre une partie 

de leur immeuble à Ville de Bromont relativement à la réfection du chemin 

de Lotbinière;    

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte d’achat rédigé par Me Ève Bellefleur, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que Ville de Bromont acquiert le lot 6 257 689, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Shefford. 

 

Que cet achat est consenti en considération de la somme de 2 521,77$. 

 

D’accepter le projet d’acte d’achat soumis par Me Ève Bellefleur, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte d’achat soumis au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document afférent donnant effet à la présente résolution.  

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-170 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE 

D’ENTENTE NO P2018-DLB-41 ENTRE VILLE DE BROMONT 

ET DÉVELOPPEMENT GLC INC. RELATIF AUX TRAVAUX 

MUNICIPAUX DU PROJET « DESTINATION LE B » 

 

ATTENDU QUE le promoteur Développement GLC inc. a présenté à la 

Ville un projet de développement résidentiel intitulé Destination Le B, 

dans le secteur de la rue Joliette;  

 

ATTENDU QUE le projet Destination Le B a été approuvé par le conseil 

municipal par la résolution générale de principe numéro 2017-10-739, 

adoptée le 2 octobre 2017; 

 

ATTENDU QU’une entente concernant des travaux municipaux doit être 

conclue afin de permettre à Développement GLC inc. de réaliser les 

travaux municipaux du projet susmentionné, et ce, à ses frais; 

 

ATTENDU QUE les plans et devis des travaux municipaux, commentés 

par les Services techniques de la Ville, et les conditions reliées à la 

réalisation de ces travaux tels que précisés dans le protocole d’entente 

P2018-DLB-41 et ses annexes relatifs aux travaux municipaux dudit projet 

immobilier satisfont les deux parties ;  
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IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’autoriser le directeur des Services techniques de la Ville à signer le 

protocole d’entente P2018-DLB-41 et ses annexes, conditionnellement à 

ce que toutes les conditions préalables à cette signature soient satisfaites. 

 

ADOPTÉE 

2019-03-171 

 

OCTROI DE CONTRAT POUR LA RÉALISATION DE 

L’ANALYSE DE VULNÉRABILITÉ DE LA PRISE D’EAU 

POTABLE 

 

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MELCC) demande le dépôt d’un rapport 

d’analyse de vulnérabilité de la prise d’eau potable au plus tard le 1er avril 

2021; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont souhaite mandater l’Organisme de 

bassin versant de la Yamaska (OBV Yamaska) pour réaliser cette étude, 

conjointement avec d’autres municipalités; 

 

ATTENDU QUE l’OBV Yamaska a soumis une offre de service en 

novembre 2018; 

 

ATTENDU QU’après analyse par l’administration l’offre s’avère 

acceptable; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’octroyer le contrat de réalisation de l’analyse de vulnérabilité de la prise 

d’eau potable de la Ville de Bromont à l’OBV Yamaska pour un montant 

de 32 416,59$, taxes en sus. 

 

D’autoriser le directeur des Services techniques à signer l’offre de services 

et tous les documents liés à ce mandat. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes 

nécessaires et à les affecter au paiement de cette dépense. 

 

ADOPTÉE 

2019-03-172 

 

PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION AU 

PROGRAMME DE GESTION DES ACTIFS MUNICIPAUX DE 

LA FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS 

 

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités (FCM) offre 

des subventions aux municipalités du Québec pour améliorer leurs 

compétences en matière de gestion des actifs via le Programme de gestion 

des actifs municipaux (PGAM); 
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ATTENDU QUE la Ville de Bromont est engagée dans une démarche de 

gestion des actifs; 

 

ATTENDU QU’un projet de demande de subvention a été élaboré pour 

améliorer les connaissances sur les actifs linéaires et ponctuels en eau 

potable et eaux usées; 

 

ATTENDU QUE le financement disponible couvre jusqu'à 80 % des coûts 

totaux du projet, jusqu'à concurrence de 50 000 $; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De mener les activités suivantes, si la subvention est consentie, dans le 

cadre du projet proposé soumis au Programme de gestion des actifs 

municipaux de la FCM afin d’améliorer son programme de gestion des 

actifs: 

- Inspection des actifs en eau potable et eaux usées (ponctuels et 

linéaires); 

- Analyse du cycle de vie des actifs en eau; 

- Congrès et formations en gestion des actifs. 

 

De consacrer 12 500 $ du budget de gestion des actifs pour financer les 

coûts associés à ce projet. 

 

D’autoriser la présentation d’une demande de subvention dans le cadre du 

PGAM de la FCM. 

 

D’autoriser le directeur des Services techniques à signer les documents de 

la demande de subvention relatifs au PGAM. 

 

ADOPTÉE 

2019-03-173 

 

ÉTABLISSEMENT DE PLUSIEURS SERVITUDES POUR LA 

PRÉSENCE D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES À 

PROXIMITÉ DE LA RUE DE L’AIGLE  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du 

protocole d’entente portant le numéro P2017-CDL-38 intervenu entre 

Ville de Bromont et la société 9017-6777 Québec inc. relativement au 

projet domiciliaire «Cité des Lacs»; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont accepté ledit protocole 

d’entente portant le numéro P2017-CDL-38  en vertu de sa résolution 

portant le numéro 2017-07-468, en date du 3 juillet 2017;  

 

ATTENDU QUE suivant les termes de ce protocole d’entente, la société 

9017-6777 Québec inc. s’est engagée à établir une servitude d’aqueduc 

pour la présence d’une borne d’incendie contre une partie des lots 

5 920 725, 5 920 728, 5 920 730, 5 920 738, 5 920 739 et deux parties du 

lot 6 270 712, cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de 

Brome, en faveur d’immeubles appartenant à Ville de Bromont; 
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ATTENDU QUE suivant les termes de ce protocole d’entente, la société 

9017-6777 Québec inc. s’est engagée à établir une servitude d’égout 

sanitaire et d’aqueduc contre une partie des lots 5 920 724, 5 920 725, 

5 920 729, 5 920 732, 5 920 733, 5 920 738 et 6 270 713, cadastre officiel 

du Québec, circonscription foncière de Brome, en faveur d’immeubles 

appartenant à Ville de Bromont; 

 

ATTENDU QUE suivant les termes de ce protocole d’entente, la société 

9017-6777 Québec inc. s’est engagée à établir une servitude d’égout 

sanitaire, d’égout pluvial et d’aqueduc contre le lot 5 920 811, cadastre 

officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, en faveur 

d’immeubles appartenant à Ville de Bromont; 

 

ATTENDU QUE suivant les termes de ce protocole d’entente, la société 

9017-6777 Québec inc. s’est engagée à établir une servitude d’aqueduc 

contre une partie du lot 6 270 712, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Brome, en faveur d’immeubles appartenant à 

Ville de Bromont; 

 

ATTENDU QUE suivant les termes de ce protocole d’entente, la société 

9017-6777 Québec inc. s’est engagée à établir une servitude d’égout 

pluvial contre une partie des lots 5 920 728, 5 920 748, 5 920 749 et 

5 920 809 et deux parties du lot 5 920 725, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Brome, en faveur d’immeubles appartenant à 

Ville de Bromont; 

 

ATTENDU QUE suivant les termes de ce protocole d’entente, la société 

9017-6777 Québec inc. s’est engagée à établir une servitude d’égout 

pluvial relativement à des bassins de rétention avec retenue permanente 

des eaux pluviales contre une partie des lots 5 920 725 et 5 920 728, 

cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, en faveur 

d’immeubles appartenant à Ville de Bromont; 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte de servitudes pour la présence d’infrastructures municipales 

à proximité de la rue de l’Aigle rédigé par Me Hélène M. Goyette, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Qu’une servitude d’aqueduc pour la présence d’une borne d’incendie soit 

établie contre une partie des lots 5 920 725, 5 920 728, 5 920 730, 

5 920 738, 5 920 739 et deux parties du lot 6 270 712, en faveur des lots 

2 928 586, 2 928 938, 6 270 709 et 6 270 714, cadastre officiel du Québec, 

circonscription foncière de Brome, appartenant à Ville de Bromont, tel que 

montrées à la description technique préparée par monsieur Jean-Philippe 

Roux, arpenteur-géomètre, portant sa minute 10 346, dossier D15026.  

 

Qu’une servitude d’égout sanitaire et d’aqueduc soit établie contre une 

partie des lots 5 920 724, 5 920 725, 5 920 729, 5 920 732, 5 920 733, 

5 920 738 et 6 270 713, en faveur des lots 2 928 586, 2 928 938, 6 270 709 

et 6 270 714, cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de 

Brome, appartenant à Ville de Bromont, tel que montrées à la description 

technique préparée par monsieur Jean-Philippe Roux, arpenteur-géomètre, 

portant sa minute 10 346, dossier D15026.  
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Qu’une servitude d’égout sanitaire, d'égout pluvial et d’aqueduc soit 

établie contre le lot 5 920 811, en faveur des lots 2 928 586, 2 928 938, 

6 270 709 et 6 270 714, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Brome, appartenant à Ville de Bromont, tel que montré à la 

description technique préparée par monsieur Jean-Philippe Roux, 

arpenteur-géomètre, portant sa minute 10 346, dossier D15026.  

 

Qu’une servitude d’aqueduc soit établie contre une partie du lot 6 270 712, 

en faveur des lots 2 928 586, 2 928 938, 6 270 709 et 6 270 714, cadastre 

officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, appartenant à Ville 

de Bromont, tel que montrée à la description technique préparée par 

monsieur Jean-Philippe Roux, arpenteur-géomètre, portant sa minute 10 

346, dossier D15026.  

 

Qu’une servitude d'égout pluvial soit établie contre une partie des lots 

5 920 728, 5 920 748, 5 920 749 et 5 920 809 et deux parties du lot 5 920 

725, en faveur des lots 2 928 586, 2 928 938, 6 270 709 et 6 270 714, 

cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, 

appartenant à Ville de Bromont, tel que montrées à la description technique 

préparée par monsieur Jean-Philippe Roux, arpenteur-géomètre, portant sa 

minute 10 346, dossier D15026.  

 

Qu’une servitude d'égout pluvial relativement à des bassins de rétention 

avec retenue permanente des eaux pluviales soit établie contre une partie 

des lots 5 920 725 et 5 920 728, en faveur des lots 2 928 586, 2 928 938, 

6 270 709 et 6 270 714, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Brome, appartenant à Ville de Bromont, tel que montrées à la 

description technique préparée par monsieur Jean-Philippe Roux, 

arpenteur-géomètre, portant sa minute 10 346, dossier D15026.   

 

Que chacune de ces servitudes est consentie pour la somme d’un dollar 

(1$).    

 

D’accepter le projet d’acte de servitudes pour la présence d’infrastructures 

municipales à proximité de la rue de l’Aigle soumit par Me Hélène M. 

Goyette, notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte de servitudes pour la présence d’infrastructures 

municipales à proximité de la rue de l’Aigle soumis au soutien des 

présentes ainsi que tout autre document afférent donnant effet à la présente 

résolution.  

ADOPTÉE 

 

2019-03-174 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN BAIL DE LOCATION 

AU 97 BOULEVARD DE BROMONT 

 

ATTENDU QUE la Ville a besoin d’espace supplémentaire afin de fournir 

des espaces de travail pour les employés situés à l’hôtel de ville; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a approuvé, par l’adoption du 

budget 2019, le déplacement temporaire des employés des Services 
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techniques afin de libérer de l’espace à l’hôtel de ville pour de nouveaux 

employés; 

 

ATTENDU QUE l’administration a procédé à des recherches afin de 

trouver un local pouvant accueillir tous les employés de l’équipe;  

 

ATTENDU QUE le local situé au 97-301, boulevard de Bromont contient 

un espace suffisant pour accueillir les membres de l’équipe des Services 

techniques ainsi que leur matériel; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont préalablement pris 

connaissance d’un projet de bail à être signé avec Gestion immobilière 

Expertdent inc., propriétaire de l’immeuble à louer; 

 

ATTENDU QUE les conditions énumérées au bail satisfont les parties; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter le projet de bail soumis. 

 

D’autoriser la greffière et le directeur général à signer pour et au nom de 

la Ville, le bail soumit au soutien des présentes ainsi que tout autre 

document en lien avec ladite location à intervenir entre les parties. 

 

D’autoriser le directeur du Service des finances et de l’administration à 

approprier les sommes nécessaires et à les affecter au paiement de cette 

dépense. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-175 

 

APPROBATION DE PROLONGEMENTS DE LA DESSERTE 

D’UTILITÉ PUBLIQUE - PROJET QUARTIER NATURA 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a autorisé, par sa résolution numéro 

2015-11-607, la signature du protocole d’entente P2015-NAT-34; 

 

ATTENDU QUE le protocole d’entente P2015-NAT-34 a été signé par le 

promoteur et la Ville le 4 décembre 2015; 

 

ATTENDU QUE, selon les dispositions de ce protocole d’entente, la 

desserte électrique doit être de type aéro-souterrain en arrière lot et être 

approuvée par les membres du conseil municipal; 

 

ATTENDU QUE le promoteur a fourni deux plans concept de desserte 

d’utilité publique pour des prolongements des réseaux techniques 

desservant son projet; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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D’approuver les tracés de desserte d’utilité publique illustrés sur le plan 

intitulé « H80860_conception_2019-03-01 » et le plan intitulé  

« H87308_Natura_2_2019-02-20 ». 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-176 

 

HABILITATION DU POSTE DE TECHNICIEN EN GÉNIE CIVIL 

À SIGNER DES DOCUMENTS RELATIFS AUX SERVICES 

D’UTILITÉ PUBLIQUE 

 

ATTENDU QUE la Ville est propriétaire et gestionnaire des emprises 

publiques; 

 

ATTENDU QUE le service « Services techniques » reçoit diverses 

demandes de la part de Bell Canada, Hydro-Québec et Vidéotron Ltée, 

Energir et autres (ci-après les « sociétés de services d’utilité publique »); 

 

ATTENDU QUE les sociétés de services d’utilité publique envoient des 

demandes de consentement ou d’intervention ainsi que des plans afin que 

la Ville autorise et confirme l’emplacement des éléments proposés 

(poteau, toron, ancre, câble et conduit) pour des projets sur le territoire de 

la municipalité; 

 

ATTENDU QUE la Ville installe occasionnellement des équipements sur 

des structures de soutènement tant aériennes que souterraines appartenant 

aux sociétés de services d’utilité publique; 

 

ATTENDU QUE la Ville doit signer une ou des ententes avec la ou les 

sociétés de services d’utilité publique visées avant de débuter les travaux; 

 

ATTENDU QUE le directeur des services technique, et en son absence le 

directeur général ont été désignés par la résolution 2014-01-020 pour 

signer de tels documents;  

 

ATTENDU QU’il est souhaitable que la personne occupant le poste de 

technicien en génie civil soit également désignée pour signer de tels 

documents; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’habiliter la personne occupant le poste de technicien en génie civil à 

négocier et à signer, pour et au nom de Ville de Bromont, toute demande 

d’intervention ou de consentement et toute entente et document connexe 

relatif à l’installation et à la fourniture des services d’utilité publique sur 

le territoire de Ville de Bromont et exigées par une ou des sociétés de 

services d’utilité publique. 

 

ADOPTÉE 
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2019-03-177 

 

DONATION DU LOT 6 285 255, CADASTRE OFFICIEL DU 

QUÉBEC, CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE BROME, RUES 

DU PACIFIQUE-OUEST ET SHEFFORD  

 

ATTENDU QUE la société 9190-6230 Québec inc. est propriétaire du lot 

6 285 255, cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de Brome, 

ayant façade sur la rue du Pacifique-Ouest; 

 

ATTENDU QUE Ville de Bromont exploite les sentiers multifonctionnels 

de la Villageoise et ceux du réseau du mont Oak étant à proximité les uns 

des autres;  

 

ATTENDU QUE le lien présentement existant entre le sentier de la 

Villageoise et ceux du réseau du mont Oak oblige les usagers à emprunter 

les rues du Pacifique-Ouest et Shefford afin de passer de l’un à l’autre; 

 

ATTENDU QUE la société 9190-6230 Québec inc. est désireuse de 

réaliser un don à Ville de Bromont du lot 6 285 255, cadastre officiel du 

Québec, circonscription foncière de Brome, permettant de relier les 

sentiers multifonctionnels de la Villageoise et ceux du réseau du mont Oak 

sans qu’il soit nécessaire pour les usagers d’emprunter les voies publiques 

des rues du Pacifique-Ouest et Shefford; 

 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 du règlement de lotissement 

portant le numéro 1038-2017 et ses modifications subséquentes 

relativement à la contribution pour fins de parcs, de terrains de jeux et 

d’espaces naturels: «Le Conseil peut accepter une contribution 

excédentaire à celle prescrite par le présent règlement ou dans les 

règlements qu'il complète. Dans le cas d'une contribution prenant la forme 

d'un don, le trésorier de la ville peut remettre au propriétaire un reçu pour 

fins d'impôt applicable à la valeur de cette contribution excédentaire… La 

contribution excédentaire est indiquée dans la résolution l’acceptant 

comme don»;   

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable copie du 

projet d’acte de donation rédigé par Me Joanne Désourdy, notaire;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

QUE Ville de Bromont accepte la donation de la société 9190-6230 

Québec inc. du lot 6 285 255, cadastre officiel du Québec, circonscription 

foncière de Brome.  

 

QUE cette contribution excédentaire de la part de la société 9190-6230 

Québec inc., acceptée par Ville de Bromont, correspond à un don 

relativement à la contribution pour fins de parcs, de terrains de jeux et 

d’espaces naturels en vertu de l’article 56 du règlement de lotissement 

portant le numéro 1038-2017 et ses modifications subséquentes.  

 

QUE la valeur de cette contribution excédentaire correspond à un montant 

de dix-sept mille huit cents dollars (17 800 $) que le trésorier remettra au 

propriétaire sous forme d’un reçu pour fins d’impôt.  
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D’accepter le projet d’acte de donation soumis par Me Joanne Désourdy, 

notaire. 

 

D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de Ville de 

Bromont l’acte de donation soumis au soutien des présentes ainsi que tout 

autre document afférent donnant effet à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

2019-03-178 

 

ADOPTION DU PLAN D’ACTION MODIFIÉ 2019-2020-2021 DE 

LA POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE ET DES AÎNÉS 

 

ATTENDU QUE la Ville veut améliorer la qualité de vie des familles et 

des aînés sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE la Ville souhaite créer un contexte favorable pour 

mobiliser toutes les ressources municipales afin d’offrir aux familles et aux 

aînés un milieu de vie saine et agréable; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du plan d’action 

de la politique familiale et des aînés (MADA); 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a autorisé la création d’un comité 

de suivi du plan d’action de la politique familiale et des aînés (MADA); 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a nommé des membres représentant 

les familles et les aînés de Bromont pour le comité de suivi du plan d’action 

de la politique familiale et des aînés (MADA); 

 

ATTENDU QUE le comité de suivi a assuré un suivi des actions prévues 

en 2018 et mis à jour les actions pour les trois prochaines années;  

 

ATTENDU QUE le projet du plan d’action modifié est joint au présent 

dossier décisionnel; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le plan d’action modifié 2019-2020-2021 de la politique 

familiale municipale et des aînés de la Ville de Bromont. 

 

D’autoriser la directrice du service des loisirs, des sports, de la culture et 

de la vie communautaire à agir comme responsable de la municipalité 

chargée du suivi de la politique familiale municipale et Municipalité amie 

des aînés de la Ville de Bromont. 

 

D’autoriser la directrice du service des loisirs, des sports, de la culture et 

de la vie communautaire à finaliser et mettre à jour les informations 

inscrites dans le texte de la politique familiale municipale et des aînés et 

du plan d’action. 

ADOPTÉE 
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2019-03-179 

 

APPROBATION D’UNE ENTENTE DE PARTENARIAT ENTRE 

LA VILLE DE BROMONT ET LA FADOQ ADAMSVILLE ET 

OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE POUR L’ANNÉE 2019 

 

ATTENDU QUE la Ville est le maître d’œuvre en matière de loisirs sur 

son territoire tel qu’énoncé dans le « Livre blanc sur le Loisir au  

Québec »;  

 

ATTENDU QUE la FADOQ d’Adamsville adhère à la mission, aux 

objectifs et aux politiques du Service des loisirs, des sports, de la culture 

et de la vie communautaire (SLSCVC) de la Ville;  

 

ATTENDU QUE la Ville désire que sa population bénéficie des activités 

qui sont offertes par la FADOQ d’Adamsville et qui s’inscrivent dans l’un 

de ses champs d’interventions du SLSCVC;  

 

ATTENDU QUE la FADOQ d’Adamsville est un organisme reconnu de 

par sa politique de reconnaissance et de soutien aux organismes de loisirs 

de la Ville de Bromont;  

 

ATTENDU QUE la FADOQ d’Adamsville encadre de façon autonome 

ses activités pour les personnes âgées de 50 ans et plus de Bromont;  

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont souhaite accorder son soutien à la 

FADOQ d’Adamsville;  

 

ATTENDU QUE la Ville et la FADOQ d’Adamsville se sont entendues 

pour élaborer une entente de partenariat pour l’année 2019;  

 

ATTENDU QUE la Ville est favorable à la signature d’une entente de 

partenariat avec la FADOQ d’Adamsville; 

 

ATTENDU QUE les sommes nécessaires sont prévues au budget 

d’opération 2019 du SLSCVC; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’approuver l’entente de partenariat entre la Ville de Bromont et la 

FADOQ d’Adamsville pour l’année 2019. 

 

D’octroyer une aide financière de 500 $ à la FADOQ d’Adamsville pour 

l’année 2019. 

 

D’autoriser l’utilisation du logo de la Ville de Bromont dans les outils 

promotionnels de la FADOQ d’Adamsville. Les documents imprimés et 

les communiqués de presse devront être soumis dans un délai raisonnable 

pour être préautorisés par la Direction des communications et de la ville 

intelligente avant impression et/ou diffusion.  

 

D’autoriser la promotion des activités et des événements de l’organisme 

dans les outils de communication de la Ville. 
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D’autoriser la directrice du Service des loisirs, des sports, de la culture et 

de la vie communautaire, à finaliser et signer l’entente de partenariat entre 

la Ville de Bromont et la FADOQ d’Adamsville et tout autre document 

donnant effet à la présente résolution. 

 

D’autoriser le directeur du Service des finances et trésorier à approprier les 

sommes nécessaires et à les affecter au paiement de cette dépense. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-180 

 

APPROBATION DE SIGNATURE D’UNE CONVENTION ENTRE 

LA VILLE DE BROMONT ET LA SOCIÉTÉ DE GESTION DE 

LA BANQUE DE TITRES DE LA LANGUE FRANÇAISE POUR 

LE RENOUVELLEMENT DE L’ABONNEMENT MEMENTO 

POUR LES ANNÉES 2019-2020-2021 

 

ATTENDU QUE Memento est un service gratuit de base de données 

bibliographique et commerciale offert par la Société de gestion de la 

Banque de titres de langue française; 

 

ATTENDU QUE le Service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 

communautaire souhaite continuer d’utiliser Memento;  

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont a pris connaissance des lignes 

directrices de la convention d’abonnement à Memento;  

 

ATTENDU QU’afin de pouvoir renouveler l’abonnement à Memento, la 

Ville doit signer et identifier un signataire aux fins de la convention; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU  

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’approuver la signature d’une convention entre la Ville de Bromont et la 

Société de gestion de la Banque de titres de la langue française pour le 

renouvellement de l’abonnement à Memento pour les années 2019-2020-

2021. 

 

D’autoriser la directrice du Service des loisirs, des sports, de la culture et 

de la vie communautaire, à finaliser et signer la convention entre la Ville 

de Bromont et la Société de gestion de la Banque de titres de la langue 

française pour le renouvellement de l’abonnement à Memento les années 

2019-2020-2021. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-181 

 

APPROBATION DE LA PROGRAMMATION AMENDÉE 2019 DES 

ÉVÉNEMENTS DU SERVICE DES LOISIRS, DES SPORTS, DE LA 

CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE SUR LE TERRITOIRE 

DE LA VILLE DE BROMONT 
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ATTENDU QUE la Ville de Bromont soutient et supporte les organismes 
partenaires et promoteurs d’événements; 

 

ATTENDU QU’une offre événementielle diversifiée et de qualité contribue à 

l’enrichissement collectif; 
 

ATTENDU QUE la Ville veut assurer un cadre sécuritaire pour la tenue de ces 

événements; 
 

ATTENDU QUE la Ville veut soutenir la prestation de services de qualité; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU  

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 
D’approuver la programmation amendée des événements 2019 du Service des 

loisirs, des sports, de la culture et de la vie communautaire jointe au dossier 

décisionnel. 

 

D'autoriser l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires des 
événements identifiés dans ladite programmation amendée des événements 2019 

du Service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie communautaire jointe 

au dossier décisionnel. 

 

D’octroyer les autorisations nécessaires conformément au Règlement numéro 

923-2006, tel qu’amendé, sur les nuisances concernant les articles suivants 2.25, 
utilisation de la voie publique, 2.26 spectacle sur la place publique selon les sites 

et les horaires des événements identifiés dans la programmation amendée 2019 

des événements du Service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 
communautaire jointe au dossier décisionnel. 

 

D’octroyer les autorisations nécessaires, permettant la circulation de véhicules 

hippomobiles, selon les sites et les horaires des événements identifiés dans ladite 
programmation amendée des événements 2019 du Service des loisirs, des sports, 

de la culture et de la vie communautaire jointe au dossier décisionnel. 

 

D’autoriser le soutien en services aux événements identifiés dans ladite 

programmation amendée des événements 2019 du Service des loisirs, des sports, 

de la culture et de la vie communautaire jointe au dossier décisionnel. 

 

D’autoriser la promotion de la programmation amendée des événements 2019 du 

Service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie communautaire jointe au 

dossier décisionnel dans les outils de communication de la Ville. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-182 

 

APPROBATION D’UNE ENTENTE DE PARTENARIAT ENTRE 

LA VILLE DE BROMONT ET LES AS DE SABLE POUR 

L’ANNÉE 2019 

 

ATTENDU QUE la Ville est le maître d’œuvre en matière de loisirs sur 

son territoire tel qu’énoncé dans le «Livre blanc sur le Loisir au Québec»; 

 

ATTENDU QUE Les As de sable adhèrent à la mission, aux objectifs et 

aux politiques du Service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 

communautaire de la Ville; 
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ATTENDU QUE la Ville désire que sa population bénéficie d’activités qui 

sont offertes par Les As de sable et qui s’inscrivent dans l’un de ses champs 

d’interventions; 

 

ATTENDU QUE Les As de sable ont besoin du soutien de la Ville de 

Bromont par le biais d’un soutien en gratuité pour l’utilisation des terrains 

de volleyball; 

 

ATTENDU QUE Les As de sable est un organisme reconnu de par sa 

politique de reconnaissance et de soutien aux organismes de loisirs de la 

Ville de Bromont;  

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont souhaite accorder son soutien à cet 

organisme partenaire; 

 

ATTENDU QUE la Ville et Les As de sable se sont entendus pour élaborer 

une entente dans le but que l’organisme réalise et maintienne ses activités 

pour l’année 2019 selon sa mission et ses objectifs;  

 

ATTENDU QUE Les As de sable encadrent de façon autonome le 

programme sportif et récréatif offert à la population de Bromont; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont dispose des installations sportives 

demandées; 

 

ATTENDU QUE Les As de sable possèdent une structure démocratique 

de saine gestion; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

APPUYÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’approuver l’entente de partenariat entre la Ville de Bromont et Les 

As de Sable pour l’année 2019. 

 

D’autoriser l’utilisation du logo de la Ville de Bromont dans les outils 

promotionnels des As de Sable. Les documents imprimés et les 

communiqués de presse devront être soumis dans un délai raisonnable 

pour être préautorisés par la Direction des communications et de la ville 

intelligente avant impression et/ou diffusion.  

 

 

D’autoriser la promotion des activités et des événements de l’organisme 

dans les outils de communication de la Ville. 

 

D’autoriser la directrice du Service des loisirs, des sports, de la culture et 

de la vie communautaire, à finaliser et signer l’entente de partenariat entre 

la Ville de Bromont et Les As de Sable et tout autre document donnant 

effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 
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2019-03-183 

 

APPROBATION D’UNE ENTENTE DE PARTENARIAT ENTRE 

LA VILLE DE BROMONT ET LE CLUB DE SOCCER DE 

BROMONT POUR L’ANNÉE 2019 

 

ATTENDU QUE la Ville est le maître d’œuvre en matière de loisirs sur 

son territoire tel qu’énoncé dans le «Livre blanc sur le Loisir au Québec »; 

 

ATTENDU QUE le Club de soccer Bromont adhère à la mission, aux 

objectifs et aux politiques du service des loisirs, des sports, de la culture et 

de la vie communautaire de la Ville; 

 

ATTENDU QUE la Ville désire que sa population bénéficie d’activités qui 

sont offertes par le Club de soccer Bromont et qui s’inscrivent dans l’un 

de ses champs d’interventions; 

 

ATTENDU QUE le Club de soccer Bromont a besoin du soutien de la 

Ville de Bromont par le biais d’un soutien en gratuité pour la l’utilisation 

des terrains de soccer; 

 

ATTENDU QUE le Club de soccer Bromont est un organisme reconnu de 

par sa politique de reconnaissance et de soutien aux organismes de loisirs 

de la Ville de Bromont;  

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont souhaite accorder son soutien à cet 

organisme partenaire; 

 

ATTENDU QUE la Ville et le Club de soccer Bromont se sont entendus 

pour élaborer une entente dans le but que l’organisme réalise et maintienne 

ses activités pour l’année 2019 selon sa mission et ses objectifs;  

 

ATTENDU QUE le Club de soccer Bromont encadre de façon autonome 

le programme sportif et récréatif offert à la population de Bromont; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont dispose des installations sportives 

demandées; 

 

ATTENDU QUE le Club de soccer Bromont possède une structure 

démocratique de saine gestion; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

APPUYÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’approuver l’entente de partenariat entre la Ville de Bromont et le Club 

de soccer de Bromont pour l’année 2019. 

 

D’autoriser l’utilisation du logo de la Ville de Bromont dans les outils 

promotionnels du Club de soccer de Bromont. Les documents imprimés et 

les communiqués de presse devront être soumis dans un délai raisonnable 

pour être préautorisés par la Direction des communications et de la ville 

intelligente avant impression et/ou diffusion.  

 

D’autoriser la promotion des activités et des événements de l’organisme 

dans les outils de communication de la Ville. 
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D’autoriser la directrice du Service des loisirs, des sports, de la culture et 

de la vie communautaire, à finaliser et signer l’entente de partenariat entre 

la Ville de Bromont et le Club de soccer de Bromont et tout autre document 

donnant effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-184 

 

APPROBATION D’UNE ENTENTE DE PARTENARIAT ENTRE 

LA VILLE DE BROMONT ET LE CLUB PICKLEBALL 

BROMONT POUR L’ANNÉE 2019 

 

ATTENDU QUE la Ville est le maître d’œuvre en matière de loisirs sur 

son territoire tel qu’énoncé dans le «Livre blanc sur le Loisir au Québec»; 

 

ATTENDU QUE le Club Pickleball Bromont adhère à la mission, aux 

objectifs et aux politiques du service des loisirs, des sports, de la culture et 

de la vie communautaire de la Ville; 

 

ATTENDU QUE la Ville désire que sa population bénéficie d’activités qui 

sont offertes par le Club Pickleball Bromont et qui s’inscrivent dans l’un 

de ses champs d’interventions; 

 

ATTENDU QUE le Club Pickleball Bromont a besoin du soutien de la 

Ville de Bromont par le biais d’un soutien en gratuité pour l’utilisation du 

gymnase de la Chantignole, de la surface multisports et de la dalle de béton 

de l’aréna; 

 

ATTENDU QUE le Club Pickleball Bromont est un organisme reconnu de 

par sa politique de reconnaissance et de soutien aux organismes de loisirs 

de la Ville de Bromont;  

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont souhaite accorder son soutien à cet 

organisme partenaire; 

 

ATTENDU QUE la Ville et le Club Pickleball Bromont se sont entendus 

pour élaborer une entente dans le but que l’organisme réalise et maintienne 

ses activités pour l’année 2019 selon sa mission et ses objectifs;  

 

ATTENDU QUE le Club Pickleball Bromont encadre de façon autonome 

le programme sportif et récréatif offert à la population de Bromont; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont dispose des installations sportives 

demandées; 

 

ATTENDU QUE le Club Pickleball Bromont possède une structure 

démocratique de saine gestion; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’approuver l’entente de partenariat entre la Ville de Bromont et le Club 

Pickleball Bromont pour l’année 2019. 
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D’autoriser l’utilisation du logo de la Ville de Bromont dans les outils 

promotionnels du Club Pickleball Bromont. Les documents imprimés et 

les communiqués de presse devront être soumis dans un délai raisonnable 

pour être préautorisés par la Direction des communications et de la ville 

intelligente avant impression et/ou diffusion.  

 

D’autoriser la promotion des activités et des événements de l’organisme 

dans les outils de communication de la Ville. 

 

D’autoriser la directrice du Service des loisirs, des sports, de la culture et 

de la vie communautaire, à finaliser et signer l’entente de partenariat entre 

la Ville de Bromont et le Club Pickleball Bromont de Bromont et tout autre 

document donnant effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-185 

 

APPROBATION D’UNE ENTENTE DE PARTENARIAT ENTRE 

LA VILLE DE BROMONT ET TENNIS ENRJ POUR  

L’ANNÉE 2019 

 

ATTENDU QUE la Ville est le maître d’œuvre en matière de loisirs sur 

son territoire tel qu’énoncé dans le «Livre blanc sur le Loisir au Québec »; 

 

ATTENDU QUE Tennis ENRJ adhère à la mission, aux objectifs et aux 

politiques du service des loisirs, des sports, de la culture et de la vie 

communautaire de la Ville; 

 

ATTENDU QUE la Ville désire que sa population bénéficie d’activités qui 

sont offertes par Tennis ENRJ et qui s’inscrivent dans l’un de ses champs 

d’interventions; 

 

ATTENDU QUE Tennis ENRJ a besoin du soutien de la Ville de Bromont 

par le biais d’un soutien en gratuité pour la l’utilisation des terrains de 

tennis; 

 

ATTENDU QUE Tennis ENRJ est un organisme reconnu de par sa 

politique de reconnaissance et de soutien aux organismes de loisirs de la 

Ville de Bromont;  

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont souhaite accorder son soutien à cet 

organisme partenaire; 

 

ATTENDU QUE la Ville et Tennis ENRJ se sont entendus pour élaborer 

une entente dans le but que l’organisme réalise et maintienne ses activités 

pour l’année 2019 selon sa mission et ses objectifs;  

 

ATTENDU QUE Tennis ENRJ encadre de façon autonome le programme 

sportif et récréatif offert à la population de Bromont; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont dispose des installations sportives 

demandées; 

 

ATTENDU QUE Tennis ENRJ possède une structure démocratique de 

saine gestion; 
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IL EST PROPOSÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’approuver l’entente de partenariat entre la Ville de Bromont et Tennis 

ENRJ pour l’année 2019. 

 

D’autoriser l’utilisation du logo de la Ville de Bromont dans les outils 

promotionnels de Tennis ENRJ. Les documents imprimés et les 

communiqués de presse devront être soumis dans un délai raisonnable 

pour être préautorisés par la Direction des communications et de la ville 

intelligente avant impression et/ou diffusion.  

 

D’autoriser la promotion des activités et des événements de l’organisme 

dans les outils de communication de la Ville. 

 

D’autoriser la directrice du Service des loisirs, des sports, de la culture et 

de la vie communautaire, à finaliser et signer l’entente de partenariat entre 

la Ville de Bromont et Tennis ENRJ et tout autre document donnant effet 

à la présente résolution. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-186 

 

ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2018 – SCHÉMA RÉVISÉ 

DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 
  

ATTENDU QUE le schéma révisé de couverture de risques en sécurité 

incendie de la MRC de Brome-Missisquoi est entré en vigueur le 1 juillet 

2016; 

  

ATTENDU QUE chaque municipalité doit produire un rapport annuel, tel 

que prescrit par l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie; 

  

ATTENDU QUE pour faciliter la rédaction et la compilation de la mise en 

œuvre du schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie, 

un fichier Excel a été élaboré. Ce fichier comporte cinq (5) onglets soit : 

Page titre, Sommaire, IP (indicateur de performance), PMO (plan de mise 

en œuvre) et Graphique (indicateur de performance sous forme de 

graphique); 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le rapport annuel afin de corriger 

une erreur : Le nombre de pertes humaines en l’an un (1) indiqué au 

tableau 1 aurait dû être de 0 au lieu de 2; 

  

ATTENDU QUE le rapport annuel 2018 a été complété par le directeur du 

service de sécurité incendie de la municipalité Bromont; 

  

ATTENDU QUE la municipalité Bromont a pris connaissance du rapport 

d’activités annuelles 2018; 

  

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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Que la modification apportée au tableau 1, soit de modifier le chiffre deux 

(2) pour le chiffre zéro (0) pertes humaines et que ce soit reconnu comme 

la valeur officielle pour l’année 2017. 

 

Que la municipalité de Bromont adopte le rapport d’activités annuel 2018 

en lien avec le Schéma révisé de couverture de risques en sécurité incendie 

et autorise à le transmettre à la MRC de Brome-Missisquoi. Cette dernière 

consolidera l’ensemble des rapports annuels des municipalités de la MRC 

Brome-Missisquoi et le transmettra par la suite au ministère de la Sécurité 

publique. 

ADOPTÉE 

2019-03-187 

 

HABILITATIONS POUR L’ADMINISTRATION ET 

L’APPLICATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1021-2015 

RELATIF AUX PONCEAUX ET FOSSÉS D’ÉGOUTTEMENT 

 

ATTENDU QU’en vertu des dispositions de l’article 2.1 du règlement 

1021-2015 relatif aux ponceaux et fossés d’égouttement, le conseil 

municipal peut nommer par résolution les personnes chargées de 

l’administration et l’application de ce règlement ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De nommer et/ou de confirmer les titulaires des postes suivants pour 

l’administration et l’application des dispositions du règlement 1021-2015 

relatif aux ponceaux et fossés d’égouttement :  

 

Service de la Ville Nom du poste 

Service des Travaux 

publics 

Directeur du Service des travaux publics 

Coordonnateur aux bâtiments et infrastructures  

Contremaître aux travaux publics 

Technicien(ne) en infrastructure au service des 

travaux publics 

Services techniques Directeur des Services techniques 

Technicien(ne) en génie civil 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-188 

 

APPUI AU PROJET DE RÈGLEMENT RELATIF À LA 

CIRCULATION DE CAMIONS ET DE VÉHICULES-OUTILS DE 

LA VILLE DE GRANBY 

 

ATTENDU QUE la Ville de Granby a soumis à la Ville de Bromont pour 

consultation le projet de règlement relatif à la circulation de camions et de 

véhicules-outils; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Granby demande l’avis des municipalités 

contiguës pouvant être concernées par ledit règlement; 
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ATTENDU QUE les membres du conseil de la Ville de Bromont ont pris 

connaissance dudit projet de règlement; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que le conseil municipal de la Ville de Bromont appuie l’adoption du 

règlement relatif à la circulation des camions et des véhicules-outils de la 

Ville de Granby. 

ADOPTÉE 

 

N.M. 

DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS DE CONSTRUCTION DU 

MOIS DE FÉVRIER 2019 

 

2019-03-189 

 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE ORDINAIRE 

DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME TENUE LE 26 

FÉVRIER 2019 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable une copie 

du procès-verbal de l’assemblée des membres du comité consultatif 

d’urbanisme tenue le 26 février 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉE PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que les membres de ce conseil prennent acte du dépôt du procès-verbal de 

l’assemblée du comité consultatif d’urbanisme tenue le 26 février 2019. 

ADOPTÉE 

2019-03-190 

D-2018-30356 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – DEMANDE 

VISANT L’AJOUT D’UNE TERRASSE COUVERTE À L’AVANT DU 

BÂTIMENT ET L’AJOUT D’UNE RAMPE D’ACCÈS POUR LES 

PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE AU 647, RUE SHEFFORD  

ATTENDU QUE le conseil considère que la forme et la volumétrie 

proposée de la terrasse couverte peuvent convenir au style architectural du 

bâtiment existant; 

ATTENDU QUE le corps du bâtiment d’origine est conservé;  

ATTENDU QUE l’arbre en façade est préservé; 

ATTENDU QUE le conseil considère que l’ajout de cette structure permet 
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au requérant d’offrir des places supplémentaires à l’abri des intempéries 

en période estivale et contribue au dynamisme du noyau villageois;  

ATTENDU QUE selon le rapport de la firme Patri-Arch, des équipements 

temporaires et saisonniers tels que parasols ou auvents rétractables sont 

plus appropriés pour le noyau villageois, mais que cela peut causer certains 

encombrements en haute saison surtout si des chauffe-terrasse s’ajoutent 

au mobilier en place; 

ATTENDU QUE le conseil considère que l’acceptation de cette demande 

pourrait avoir un effet d’entraînement et qu’il est souhaitable de faire une 

étude et mesurer l’impact de la multiplication de ces structures dans le 

Vieux-Bromont; 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le document de présentation de la 

terrasse préparé par Mylène Fleury architecte, daté  

d’octobre 2018, en soutien à la demande, permettant l’ajout d’une terrasse 

couverte à l’avant du bâtiment et l’ajout d’une rampe d’accès pour les 

personnes à mobilité réduite au 647, rue Shefford. 

D’aviser la population que la ville souhaite imposer un moratoire sur la 

construction de telles structures dans le Vieux-Bromont et d’attendre les 

conclusions d’une étude d’impact plus approfondie sur l’utilisation des 

cours avants dans le Vieux-Bromont avant d’accepter une nouvelle 

structure similaire. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-191 

 

2019-30008 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 

UNIFAMILIALE ISOLÉE AU 5, RUE DES PAPILLONS 

ATTENDU QUE l’architecture du bâtiment s’inspire des types 

architecturaux dominants du secteur; 

ATTENDU QUE la forme du bâtiment (structure, superficie 

d’implantation, hauteur, nombre d’étage, largeur, type toiture, etc.) 

respecte les bâtiments dominants de l’aire de paysage, tout en s’intégrant 

harmonieusement à ceux du voisinage immédiat; 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé 
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par Daniel Gélinas, a.-g., daté du 10 janvier 2019, le plan de bâtiment 

préparé par Produits Boréal, daté du 15 janvier 2019 et les autres 

documents déposés en soutien à la demande permettant la construction 

d’une résidence unifamiliale isolée au 5, rue des Papillons. 

ADOPTÉE 

2019-03-192 

2019-30010 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 

UNIFAMILIALE ISOLÉE AU 355, CHEMIN DE MAGOG  

ATTENDU QUE l’architecture du bâtiment s’inspire des types 

architecturaux dominants du secteur; 

ATTENDU QUE la forme du bâtiment (structure, superficie 

d’implantation, hauteur, nombre d’étage, largeur, type toiture, etc.) 

respecte les bâtiments dominants de l’aire de paysage, tout en s’intégrant 

harmonieusement à ceux du voisinage immédiat; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé 

par Kevin Migué, a.-g., daté du 13 décembre 2018, le document de 

présentation préparé par Audrey Letizia Racicot, daté de décembre 2018 

et les autres documents déposés en soutien à la demande permettant la 

construction d’une résidence unifamiliale isolée au 355, chemin de Magog. 

ADOPTÉE 

2019-03-193 

 

2019-30012 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA RÉNOVATION D’UN BÂTIMENT 

CONSTRUIT AVANT 1950 AU 260, CHEMIN BELVAL 

ATTENDU QUE le corps principal du bâtiment d’origine sera conservé et 

que la rénovation s’intègre harmonieusement à ce dernier (matériaux, 

couleur, saillies, ornementation, etc.); 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), les plans des travaux préparés par 

Architecture Éric Lemaire, daté du 31 janvier 2019 et les autres documents 

déposés en soutien à la demande, permettant la rénovation d’un bâtiment 

construit avant 1950 au 260, chemin Belval. 

ADOPTÉE 
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2019-03-194 

 

2019-30017 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 

UNIFAMILIALE ISOLÉE AU 365, RUE DE LA COURONNE  

ATTENDU QUE selon un des critères du règlement sur les PIIA, le projet 

devrait prévoir une gestion adéquate des eaux de ruissellement et les 

aménagements écologiques devraient être favorisés pour assurer un 

rechargement de la nappe phréatique, l’alimentation en eau d’un milieu 

naturel, le contrôle de l’érosion et la conservation des patrons de drainage 

naturels du site; 

ATTENDU QUE le conseil considère qu’à cette fin, il faudrait 

sauvegarder l’intégrité des cours d’eau, des bandes riveraines naturelles et 

des milieux humides afin d’assurer à long terme la sécurité des personnes 

et des biens, en plus de protéger l’intégrité des écosystèmes. 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé 

par Gilbert-Grondin, a.-g., daté du 17 janvier 2019, le plan de construction 

préparé par Sébastien Boudreau TP., daté du 14 janvier 2019 et les autres 

documents déposés en soutien à la demande permettant la construction 

d’une résidence unifamiliale isolée au 365, rue de la Couronne. 

D’exiger au requérant le dépôt d’un plan de plantation (aménagement de 

la bande de protection riveraine) préparé par un professionnel compétent 

en la matière avant l’émission du permis de construction. Les travaux 

devront être réalisés en conformité à la réglementation municipale en 

vigueur. 

ADOPTÉE 

2019-03-195 

 

2019-30018 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 

UNIFAMILIALE ISOLÉE AU 35, RUE DE LA TOPAZE 

ATTENDU QUE la forme du bâtiment (structure, superficie 

d’implantation, hauteur, nombre d’étages, largeur, type toiture, etc.) 

respecte les bâtiments dominants de l’aire de paysage, tout en s’intégrant 

harmonieusement à ceux du voisinage immédiat ; 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé 
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par André Scott, a.-g., daté du 18 janvier 2019, le plan de construction 

préparé par Mylène Fleury architecte, daté du 11 décembre 2018 et les 

autres documents déposés en soutien à la demande permettant la 

construction d’une résidence unifamiliale isolée au 35, rue de la Topaze. 

ADOPTÉE 

2019-03-196 

2019-30019 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT L’INSTALLATION D’UNE ENSEIGNE 

MURALE LATÉRALE - JOLIN LEBREUX NOTAIRES / 

BROSSARD GAGNÉ AVOCATS AU 90, BOULEVARD DU 

CARREFOUR (SUITE 300)  

ATTENDU QUE l’enseigne s’intègre harmonieusement au paysage et 

s’harmonise à l’architecture du bâtiment principal et les autres enseignes 

de la zone; 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), la représentation visuelle préparée 

par Lettracom Granby, daté du 30 janvier 2019, et les autres documents 

déposés en soutien à la demande permettant l’installation d’une enseigne 

murale latérale - Jolin Lebreux Notaires / Brossard Gagné Avocats au 90, 

boulevard du Carrefour (suite 300). 

ADOPTÉE 

2019-03-197 

2019-30020 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 

UNIFAMILIALE ISOLÉE AU 45, RUE DE LA TOPAZE  

ATTENDU QUE la forme du bâtiment (structure, superficie 

d’implantation, hauteur, nombre d’étages, largeur, type toiture, etc.) 

respecte les bâtiments dominants de l’aire de paysage, tout en s’intégrant 

harmonieusement à ceux du voisinage immédiat ; 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé 

par André Scott, a.-g., daté du 14 janvier 2019, le plan de construction 

préparé par Dessins Drummond, daté du 9 janvier 2019 et les autres 

documents déposés en soutien à la demande, permettant la construction 

d’une résidence unifamiliale isolée au 45, rue de la Topaze. 

ADOPTÉE 
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2019-03-198 

2019-30022 – DM : DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

AFIN DE PERMETTRE L’AMÉNAGEMENT D’UNE ALLÉE 

D’ACCÈS AYANT UNE LONGUEUR DE 125 MÈTRES AU LIEU 

DE 100 MÈTRES MAXIMUM, MALGRÉ L’INTERDICTION 

PRÉVUE À L’ARTICLE 128 DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 

1037-2017 AU 450, BOULEVARD DE BROMONT, LOTS 2 929 117 

ET 6 245 231, ZONE P3P-05, DISTRICT MONT-SOLEIL  

ATTENDU QU’il est fort recommandé que l’implantation des bâtiments 

soit réfléchie en fonction de la protection des arbres d’intérêt, des boisés 

d’intérêt et des autres composantes écologiques applicables au site; 

ATTENDU QUE l’aménagement du chemin à 125 mètres permettra de 

minimiser le déboisement, car la résidence serait située à la jonction entre 

la zone boisée et la prairie; 

ATTENDU QUE le conseil considère que la construction de ce chemin 

d’accès d’une longueur de 125 mètres entre l’emprise de la rue et la zone 

de stationnement bordant la résidence ne porte pas atteinte à la jouissance, 

par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété; 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter la demande visant à autoriser l’aménagement d’une allée 

d’accès ayant une longueur de 125 mètres au lieu de 100 mètres maximum, 

tel que stipulé à l’article 128 du règlement de zonage 1037-2017, au  

450, boulevard de Bromont, lots 2 929 117 et 6 245 231, zone P3P-05, 

district Mont-Soleil. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-199 

2019-30021 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 

UNIFAMILIALE ISOLÉE AU 450, BOULEVARD DE BROMONT 

ATTENDU QUE la forme du bâtiment (structure, superficie 

d’implantation, hauteur, nombre d’étages, largeur, type toiture, etc.) 

respecte les bâtiments dominants de l’aire de paysage, tout en s’intégrant 

harmonieusement à ceux du voisinage immédiat; 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé 

par Robert Fournier, a.-g., daté du 14 janvier 2019, le plan de construction 



108 
 

préparé par Alan Bellavance, architecte, daté du 22 septembre 2016 et les 

autres documents déposés en soutien à la demande, permettant la 

construction d’une résidence unifamiliale isolée au 450, boulevard de 

Bromont. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-200 

2018-30334 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT L’AMÉNAGEMENT D’UN CHEMIN 

D’ACCÈS AU 801, RUE O’CONNOR  

ATTENDU QUE selon un des objectifs d’aménagement du règlement sur 

les PIIA, les projets devraient être encadrés pour minimiser les impacts sur 

l'environnement et le paysage, particulièrement en ce qui concerne la 

prédominance du couvert boisé et le maintien de la topographie; 

ATTENDU QUE la topographie du terrain est très marquée et le site 

présente une pente régulière avoisinant les 30%, de l’arrière vers la rue, 

située à l’avant; 

ATTENDU la décision du conseil municipal # 2018-07-525; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De refuser, conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan concept préparé par Samuel 

Roy architecte paysagiste, daté du 17 octobre 2018, et les autres documents 

déposés en soutien à la demande, permettant l’aménagement d’un chemin 

d’accès au 801, rue O’Connor. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-201 

2019-30023 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UN PAVILLON 

POUR UNE PISCINE AU 801, RUE O’CONNOR 

ATTENDU QUE le bâtiment accessoire s’harmonise à l’architecture du 

bâtiment principal, tant au niveau des matériaux, des formes et volumes 

ainsi que des couleurs; 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan concept préparé par Samuel 
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Roy architecte paysagiste, daté du 17 octobre 2018, et les autres documents 

déposés en soutien à la demande, permettant la construction d’un pavillon 

pour une piscine au 801, rue O’Connor. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-202 

2019-30028 – DM : DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

AFIN DE PERMETTRE LA CONSTRUCTION D’UNE 

RÉSIDENCE BIFAMILIALE ISOLÉE D’UNE LARGEUR DE 11,5 

M AU LIEU DE 15 MÈTRES MINIMUM TEL QUE STIPULÉ À 

LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS, ANNEXE C DU 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 1037-2017, AU  

334, RUE DE LA CÔTE-EST, LOT 4 851 911, ZONE P4M-14, 

DISTRICT MONT-SOLEIL  

ATTENDU QUE cette demande est nécessaire suite à une erreur dans la 

grille des spécifications de la zone et que la largeur minimale pour une 

résidence bifamiliale isolée était de 7 mètres depuis 2011; 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’accepter la demande visant à autoriser construction d’une résidence 

bifamiliale isolée d’une largeur de 11,5 m au lieu de 15 mètres minimum 

tel que stipulé à la grille des spécifications, annexe C du règlement de 

zonage 1037-2017, au 334, rue de la Côte-Est, lot 4 851 911, zone  

P4M-14, district Mont-Soleil. 

Que cette dérogation soit sans frais pour le requérant puisqu’elle découle 

d’une erreur administrative lors de la rédaction de la grille des 

spécifications pour cette zone. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-203 

2019-30024 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 

BIFAMILIALE ISOLÉE AU 334, RUE DE LA CÔTE-EST 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan de construction préparé par 

Luc Plante architecte, daté du 5 septembre 2018, le plan d’aménagement 

paysager préparé par Samuel Roy, architecte paysagiste, daté du 5 février 

2019, et les autres documents déposés en soutien à la demande, permettant 
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la construction d’une résidence bifamiliale isolée au 334, rue de la Côte-

Est. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-204 

2019-30025 – DM : DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

AFIN DE RÉGULARISER LA LOCALISATION D’UNE REMISE 

SITUÉE À UNE DISTANCE DE 0,70 M DE LA LIGNE 

LATÉRALE DE LOT AU LIEU DE  0, 9 M MINIMUM POUR UN 

MUR AVEUGLE ET À 2 MÈTRES MINIMUM POUR UN MUR 

AVEC OUVERTURE, TEL  QUE STIPULÉ AU TABLEAU DE 

L’ARTICLE 106 DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 1037-2017 ET 

DE RÉGULARISER LA LOCALISATION D’UNE GALERIE 

SITUÉE À UNE DISTANCE DE 1,70 M DE LA LIGNE 

LATÉRALE DE LOT AU LIEU DE 2 MÈTRES MINIMUM, TEL 

QUE STIPULÉ AU TABLEAU DE L’ARTICLE 111 DU 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 1037-2017 AU 112, RUE ROUVILLE, 

LOT 2 930 458, ZONE P4M-08, DISTRICT MONT-BROME 

ATTENDU QUE cette remise a été construite il y a plus de 20 ans; 

ATTENDU QUE la topographie accidentée du terrain rend difficile de 

relocaliser ce bâtiment à un autre endroit sur la propriété; 

ATTENDU QUE le conseil considère que la localisation de cette remise 

ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles 

voisins, de leur droit de propriété; 

ATTENDU QUE la galerie peut être modifiée; 

ATTENDU QUE l’application de cette marge minimale pour 

l’aménagement de la galerie ne cause pas de préjudice sérieux au 

demandeur et qu’il existe des moyens pour rendre le projet conforme à la 

réglementation; 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter la demande visant à régulariser la localisation d’une remise 

située à une distance de 0,70 m de la ligne latérale de lot au lieu de  0, 9 m 

minimum pour un mur aveugle et à 2 mètres minimum pour un mur avec 

ouverture, tel  que stipulé au tableau de l’article 106 du règlement de 

zonage 1037-2017 et de refuser la localisation d’une galerie située à une 

distance de 1,70 m de la ligne latérale de lot au lieu de 2 mètres minimum, 

tel que stipulé au tableau de l’article 111 du règlement de zonage 1037-

2017 au 112, rue Rouville, lot 2 930 458, zone P4M-08, district Mont-

Brome. 

ADOPTÉE 
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2019-03-205 

2019-30027 – DM : DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

VISANT À PERMETTRE L’UTILISATION DE FONDATIONS 

SUR PILOTIS POUR L’AGRANDISSEMENT D’UNE 

RÉSIDENCE, SITUÉE SUR UN TERRAIN OÙ LA PENTE EST 

INFÉRIEURE À 20 %, QUI SUPPORTENT 42 % DE LA 

SUPERFICIE AU SOL DU BÂTIMENT AU LIEU DE 30 % 

MAXIMUM, TEL QUE STIPULÉ À L’ARTICLE 66, ALINÉA 1, 

PARAGRAPHE 1, DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 1037-2017 AU 

110, RUE ANDRÉ, LOT 2929 586, ZONE P3P-04, DISTRICT 

PIERRE-LAPORTE 

ATTENDU QUE les travaux d’agrandissement sont réalisés à proximité 

d’une bande protection riveraine; 

ATTENDU QUE le conseil considère qu’à cette fin, une construction sur 

pieux permet de sauvegarder l’intégrité de la bande riveraine et est moins 

dommageable qu’une fondation normale en béton coulé; 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter la demande visant à permettre l’utilisation de fondations sur 

pilotis pour l’agrandissement d’une résidence, située sur un terrain où la 

pente est inférieure à 20 %, qui supportent 42 % de la superficie au sol du 

bâtiment au lieu de 30 % maximum, tel que stipulé à l’article 66, alinéa 1, 

paragraphe 1, du règlement de zonage 1037-2017 au 110, rue André,  

lot 2929 586, zone P3P-04, district Pierre-Laporte (dossier 2019-30027). 

ADOPTÉE 

2019-03-206 

2019-30029 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

MODIFICATION DU PLAN PROJET D’IMPLANTATION DES 

RÉSIDENCES DANS LE PROJET RÉSIDENTIEL INTÉGRÉ 

VERT FORÊT, CHEMIN DE GASPÉ 

ATTENDU QUE le requérant souhaite revoir l’implantation des 

résidences projetées et les allées d’accès dans le projet résidentiel intégré 

(PRI) Vert Forêt afin de mieux intégrer les futures constructions et 

l’aménagement du terrain au milieu récepteur; 

ATTENDU QUE l’implantation des bâtiments dans cette nouvelle 

version nécessite moins de déblais et de remblais; 

ATTENDU QUE l’implantation proposée des bâtiments et des allées 

d’accès respecte les zones de développement qui ont fait l’objet d’une 

entente de développement avec le MELCC; 

ATTENDU QUE l’aménagement des puits pour chaque résidence 

projetée sera facilité avec cette nouvelle configuration; 
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ATTENDU QUE le lotissement prévu pour chaque lot respecte la norme 

minimale pour ce projet résidentiel intégré; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé 

par Luc Bougie, urbaniste, daté du 5 février 2019, l’avant-projet de 

lotissement préparé par Luc Bougie, urbaniste, daté du 5 février 2019, et 

les documents déposés en soutien à la demande, permettant la modification 

du plan projet d’implantation des résidences dans le PRI Vert Forêt, 

chemin de Gaspé. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-207 

2019-30030 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

MODIFICATION D’UNE DEMANDE DÉJÀ APPROUVÉE 

VISANT L’AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 

COMMERCIAL AU 80, BOULEVARD DE BROMONT – 

PITTSTOP VÉLO-CAFÉ  

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT   

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan de construction préparé par 

Muuk architecture, daté du 15 février 2019, permettant la modification 

d’une demande déjà approuvée visant l’agrandissement d’un bâtiment 

commercial au 80, boulevard de Bromont – Pittstop Vélo-Café. 

ADOPTÉE 

2019-03-208 

2019-30031 - PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT L’INSTALLATION D’UNE ENSEIGNE SUR 

POTEAUX AU  

15, CHEMIN DES CARRIÈRES – FAUCHER PLANTES & PAVÉS  

ATTENDU QUE l’enseigne s’intègre harmonieusement au paysage et 

s’harmonise à l’architecture du bâtiment principal et les autres enseignes 

de la zone; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan d’implantation préparé par 

Samuel Roy architecte paysagiste, daté du 31 octobre 2016, le plan 

d’enseigne daté du 11 février 2019 et les autres documents déposés en 

soutien à la demande, permettant l’installation d’une enseigne sur poteaux 

au 15, chemin des Carrières – Faucher plantes & pavés. 

ADOPTÉE 

2019-03-209 

2019-30047 – DM : DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

AFIN DE PERMETTRE LA CONSTRUCTION D’UNE 

RÉSIDENCE AVEC UN GARAGE INTÉGRÉ AYANT DEUX 

PORTES AU LIEU D’UNE MAXIMUM, TEL QUE STIPULÉ À 

L’ARTICLE 81 DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 1037-2019, AU 

176, RUE DES DEUX-MONTAGNES, LOT 2 930 763, ZONE  

P4M-08, DISTRICT MONT-SOLEIL 

ATTENDU QUE le conseil considère que la construction d’une résidence 

unifamiliale isolée comportant deux portes de garage est acceptable pour 

un lot de cette superficie; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter la demande visant à permettre la construction d’une résidence 

avec un garage intégré ayant deux portes au lieu d’un maximum, tel que 

stipulé à l’article 81 du règlement de zonage 1037-2019, au 176, rue des 

Deux-Montagnes, lot 2 930 763, zone P4M-08, District Mont-Soleil. 

ADOPTÉE 

2019-03-210 

2019-30032 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 

UNIFAMILIALE ISOLÉE AU  

176, RUE DES DEUX-MONTAGNES 

ATTENDU QUE selon un des critères du règlement relatif au PIIA, la 

forme du bâtiment (structure, superficie d’implantation, hauteur, nombre 

d’étage, largeur, type toiture, etc.) devrait respecter les bâtiments 

dominants de l’aire de paysage, tout en s’intégrant harmonieusement à 

ceux du voisinage immédiat; 

ATTENDU QUE le conseil considère que cet objectif n’est pas atteint et 

que la résidence projetée est trop massive et trop haute par rapport à la 

résidence voisine à l’ouest; 

ATTENDU QU’un des objectifs du règlement relatif au PIIA est d’assurer 

un meilleur contrôle de l'architecture des nouvelles insertions 

résidentielles, des rénovations et des agrandissements majeurs; 
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ATTENDU QUE le conseil considère que cet objectif n’est pas atteint et 

que la fenestration est trop abondante en façade du bâtiment; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De refuser conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et 

d’intégration architecturale (PIIA), le plan de construction préparé par 

Mylène Fleury, architecte, daté du 2 février 2019, et les autres documents 

déposés en soutien à la demande, permettant la construction d’une 

résidence unifamiliale isolée au 176, rue des Deux-Montagnes. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-211 

2019-30033 – DM : DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

AFIN DE PERMETTRE L’AGRANDISSEMENT D’UNE 

RÉSIDENCE UNIFAMILIALE ISOLÉE À UNE DISTANCE DE 

1,75 M DE LA LIGNE LATÉRALE GAUCHE DU TERRAIN AU 

LIEU DE 3 MÈTRES MINIMUM, TEL QUE STIPULÉ À LA 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS DE L’ANNEXE C DU 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 1037-2017 AU 228, RUE DES DEUX-

MONTAGNES, LOT 2 930 497, ZONE P4M-08, DISTRICT  

MONT-BROME 

ATTENDU QUE l’application de cette marge minimale ne cause pas de 

préjudice sérieux au demandeur et qu’il existe des moyens pour rendre le 

projet conforme à la réglementation; 

ATTENDU QUE la marge minimale latérale applicable au moment de la 

construction de la résidence en 1999 était la même que la marge actuelle; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De refuser la demande visant à permettre l’agrandissement d’une résidence 

unifamiliale isolée à une distance de 1,75 m de la ligne latérale gauche du 

terrain au lieu de 3 mètres minimum, tel que stipulé à la grille des 

spécifications de l’annexe C du règlement de zonage 1037-2017 au  

228, rue des Deux-Montagnes, lot 2 930 497, zone P4M-08, district  

Mont-Brome. 

ADOPTÉE 

2019-03-212 

 

2019-30034 – DM : DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

AFIN D’AUTORISER LA CONSTRUCTION D’UN ABRI D’AUTO 

DÉTACHÉ DANS LA COUR LATÉRALE GAUCHE ADJACENTE 

À UNE RUE AYANT UNE PROFONDEUR DE 7,70 M AU LIEU 

DE 20 MÈTRES MINIMUM, IMPLANTÉ À UNE DISTANCE DE  
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3 MÈTRES DE LA LIGNE LATÉRALE GAUCHE AU LIEU DE 

7,60 M MINIMUM, À UNE DISTANCE DE  0,90 M DU 

BÂTIMENT PRINCIPAL AU LIEU DE 3 MÈTRES MINIMUM ET 

N’ÉTANT PAS SITUÉ DERRIÈRE UNE BANDE BOISÉE D’UNE 

LARGEUR MINIMUM DE 10 MÈTRES, ENTRE L’ABRI ET LA 

LIGNE DE RUE, MALGRÉ LES DISPOSITIONS PRÉVUES À 

L’ARTICLE 106 DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-

2017 AU 186, RUE DORCHESTER, LOT 2 930 828, ZONE P4M-08, 

DISTRICT MONT-SOLEIL  

 

ATTENDU QUE depuis la présentation du projet en janvier 2019, le 

requérant a revu l’implantation et la dimension de l’abri d’auto projeté de 

façon à l’éloigner de la rue; 

ATTENDU QUE l’abri d’auto projeté sera situé à un minimum de 3 mètres 

de l’emprise de la rue; 

ATTENDU QUE le site pour la construction de cet abri d’auto a été choisi 

en fonction de la protection du boisé et du respect de la topographie 

naturelle du site; 

ATTENDU QUE l’application du règlement causerait un préjudice au 

demandeur et à l’environnement; 

ATTENDU QUE le conseil considère que la construction de cet abri 

d’auto ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires des 

immeubles voisins, de leur droit de propriété; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter la demande visant à permettre la construction d’un abri d’auto 

détaché dans la cour latérale gauche adjacente à une rue ayant une 

profondeur de 7,70 m au lieu de 20 mètres minimum, implanté à une 

distance de 3 mètres de la ligne latérale gauche au lieu de 7,6 m minimum, 

à une distance de  0,90 m du bâtiment principal au lieu de 3 mètres 

minimum et n’étant pas situé derrière une bande boisée d’une largeur 

minimum de 10 mètres, entre l’abri et la ligne de rue, malgré les 

dispositions prévues à l’article 106 du règlement de zonage numéro 1037-

2017 au 186, rue Dorchester, lot 2 930 828, zone P4M-08, district Mont-

Soleil. 

ADOPTÉE 

2019-03-213 

2019-30036 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UN GARAGE 

DÉTACHÉ AU 809, CHEMIN COMPTON  

ATTENDU QUE le bâtiment accessoire s’harmonise à l’architecture du 

bâtiment principal, tant au niveau des matériaux, des formes et volumes 
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ainsi que des couleurs; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation et les 

plans de façade et de murs datés du 18 février 2019 et les autres documents 

déposés en soutien à la demande, permettant la construction d’un garage 

détaché au 809, chemin Compton. 

ADOPTÉE 

2019-03-214 

2019-30039 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 

UNIFAMILIALE ISOLÉE AU  

157, RUE DE LA RIVIÈRE  

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé 

par Kevin Migué a.-g., daté du 31 janvier 2019, le plan de construction 

préparé par Genesis Designs, daté de décembre 2018 et les autres 

documents déposés en soutien à la demande, permettant la construction 

d’une résidence unifamiliale isolée au 157, rue de la Rivière. 

ADOPTÉE 

2019-03-215 

2019-30040 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT 

ACCESSOIRE (REMISE) AU 21, RUE CHAMPLAIN  

ATTENDU QUE le bâtiment accessoire s’harmonise à l’architecture du 

bâtiment principal, tant au niveau des matériaux, des formes et volumes 

ainsi que des couleurs; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé 

par Émilie Martin-Ouellet a.-g., daté du 23 juillet 2018, le plan de cabanon 

préparé par Mylène Fleury architecte, daté du 7 février 2019 et les autres 

documents déposés en soutien à la demande, permettant la construction 

d’un bâtiment accessoire (remise) au 21, rue Champlain. 
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ADOPTÉE 

2019-03-216 

2019-30041 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 

UNIFAMILIALE ISOLÉE AU 265, RUE DES AMANDIERS  

ATTENDU QUE la forme du bâtiment (structure, superficie 

d’implantation, hauteur, nombre d’étages, largeur, type toiture, etc.) 

respecte les bâtiments dominants de l’aire de paysage, tout en s’intégrant 

harmonieusement à ceux du voisinage immédiat; 

ATTENDU QUE le certificat d’autorisation du Ministère de 

l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

(MELCC) délivré en date du 27 novembre 2009 autorisait la construction 

d’une résidence sur ce lot; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé 

par Kevin Migué a.-g., daté du 29 janvier 2019, le plan de construction 

préparé par Martin Caron T.P., daté du 28 janvier 2018 et les autres 

documents déposés en soutien à la demande, permettant la construction 

d’une résidence unifamiliale isolée au 265, rue des Amandiers. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-217 

2019-30042 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA MODIFICATION D’UNE ENSEIGNE 

DÉTACHÉE SUR POTEAUX - AUBERGE SPA LE MADRIGAL 

AU 46, BOULEVARD DE BROMONT  

ATTENDU QUE l’enseigne s’intègre harmonieusement au paysage et 

s’harmonise à l’architecture du bâtiment principal et les autres enseignes 

de la zone; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), la présentation d’enseigne préparée 

par Enseignes Choquette, datée du 15 février 2019, permettant la 

modification d’une enseigne détachée sur poteaux - Auberge Spa le 

Madrigal au 46, boulevard de Bromont. 

ADOPTÉE 
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2019-03-218 

2019-30043 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 

UNIFAMILIALE ISOLÉE AU  

36, RUE GEORGE-ADAMS 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé 

par Philippe Tremblay a.-g., daté du 7 février 2019, le plan de construction 

préparé par Plans Design, daté de janvier 2019 et les autres documents 

déposés en soutien à la demande, permettant la construction d’une 

résidence unifamiliale isolée au 36, rue George-Adams. 

ADOPTÉE 

 

2019-03-219 

2019-30044 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT L’AMÉNAGEMENT DE DEUX PANNEAUX 

PUBLICITAIRES SUR UNE ENSEIGNE COMMUNAUTAIRE 

EXISTANTE AU 26, BOULEVARD DE BROMONT  

ATTENDU QUE malgré les résolutions précédentes du conseil, le conseil 

considère que le nombre de panneaux sur cette enseigne communautaire a 

peu d’impact sur l’ensemble de l’enseigne; 

ATTENDU QUE le conseil est favorable à l’ajout des deux panneaux sur 

l’enseigne communautaire; 

ATTENDU QUE le conseil considère que la superficie maximale pour 

cette enseigne doit être respectée et que le propriétaire devra revoir la 

dimension du panneau annonçant la location de bureaux; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), l’esquisse d’enseigne préparée par 

Enseigne Choquette, daté du 18 février 2019 et les autres documents 

déposés en soutien à la demande, permettant l’ajout de deux panneaux 

publicitaires sur une enseigne communautaire existante au 26, boulevard 

de Bromont. 

D’exiger au requérant de revoir la dimension du panneau annonçant la 

location de bureaux afin de respecter la superficie maximale de l’enseigne. 
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ADOPTÉE 

2019-03-220 

2019-30046 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – DEMANDE 

VISANT LA MODIFICATION D’UNE PARTIE DE LA PHASE 5 DU 

PROJET RÉSIDENTIEL INTÉGRÉ CERCLE DES CANTONS  

ATTENDU QUE suite à la préparation des plans et devis pour les 

infrastructures, les requérants souhaitent revoir l’implantation de la 

deuxième rangée de résidences multifamiliales dans la phase 5 du projet 

résidentiel intégré (PRI) du Cercle des Cantons;  

ATTENDU QUE les requérants veulent rapprocher de la rue, la deuxième 

rangée de résidences multifamiliales afin de diminuer la hauteur de remblai 

nécessaire derrière les résidences; 

ATTENDU QUE pour ce faire, les requérants désirent enlever les îlots 

d’arbres entre l’allée d’accès et les façades des résidences multifamiliales 

projetées; 

ATTENDU QUE le conseil considère qu’il est préférable de conserver 

cette rangée d’arbres en façade afin que le projet soit mieux intégré au 

boisé; 

ATTENDU QUE cette caractéristique du projet était une composante 

importante aux yeux des membres du CCU lors de l’analyse du dossier 

pour recommandation au conseil en janvier 2018; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De refuser conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation et 

d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation de la 

phase 5 préparé par Vital Roy a.-g., daté du 30 janvier 2019 et les autres 

documents déposés en soutien à la demande, permettant la modification 

d’une partie de la phase 5 du projet résidentiel intégré Cercle des Cantons. 

ADOPTÉE 

2019-03-221 

2019-30049 – DM : DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

AFIN DE RÉGULARISER LA LOCALISATION DE DEUX 

RÉSIDENCES MULTIFAMILIALES SITUÉES À UN MINIMUM 

DE 2,5 M DE LA LIGNE ARRIÈRE DE LOT AU LIEU DE 7,6 M 

MINIMUM, TEL QUE STIPULÉ À LA GRILLE DES 

SPÉCIFICATIONS DE L’ANNEXE C DU RÈGLEMENT DE 

ZONAGE 1037-2017, 153 À 159 RUE DE LÉVIS ET 161 À 167 RUE 

DE LÉVIS, LOTS 3 894 166 ET 3 907 435, ZONE P4M-07, 

DISTRICT MONT-SOLEIL  

ATTENDU QUE cette demande fait suite à une entente hors cour dans 
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laquelle il a été convenu qu’une partie du lot 3 764 472 appartenant au 

Syndicat de la copropriété Bromont sur la piste sera rétrocédée à Ski 

Bromont.com, s.e.c., et ce, dans le but d’effectuer des travaux correctifs 

pour régler des problèmes d’érosion; 

ATTENDU QUE le conseil considère que cette demande ne porte pas 

atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur 

droit de propriété; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter la demande visant à régulariser la localisation de deux 

résidences multifamiliales situées à un minimum de 2,5 m de la ligne 

arrière de lot au lieu de 7,6 m minimum, tel que stipulé à la grille des 

spécifications de l’annexe C du règlement de zonage 1037-2017, 153 à 159 

rue de Lévis et 161 à 167 rue de Lévis, lots 3 894 166 et 3 907 435, zone 

P4M-07, District Mont-Soleil. 

ADOPTÉE 

2019-03-222 

2019-30016 – PIIA : APPROBATION DE PLANS (PIIA) – 

DEMANDE VISANT LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 

UNIFAMILIALE ISOLÉE AU  

118, RUE SAGUENAY 

ATTENDU QUE les travaux de construction sont réalisés à proximité 

d’une zone sensible; 

ATTENDU QUE le conseil considère qu’à cette fin, il faudrait 

sauvegarder l’intégrité des cours d’eau, des bandes riveraines naturelles et 

des milieux humides afin d’assurer à long terme la sécurité des personnes 

et des biens, en plus de protéger l’intégrité des écosystèmes; 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’accepter conformément au Règlement relatif aux plans d’implantation 

et d’intégration architecturale (PIIA), le plan projet d’implantation préparé 

par Geneviève-Ilou Boucher, a.-g., daté du 18 décembre 2018, le document 

de présentation préparé par Mylène Fleury, architecte, daté du mois de 

février 2019 et les autres documents déposés en soutien à la demande, 

permettant la construction d’une résidence unifamiliale isolée au 118, rue 

Saguenay. 

De recommander au conseil d’exiger au requérant le dépôt d’un plan de 

plantation (bande de protection riveraine) préparé par un professionnel 

compétent en la matière avant l’émission du permis de construction. Les 

travaux devront être réalisés en conformité à la réglementation municipale 

en vigueur. 
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ADOPTÉE 

2019-03-223 

 

RETRAIT D’UNE EXIGENCE CONCERNANT 

L’AMÉNAGEMENT D’UNE ENTRÉE COMMUNE ENTRE DEUX 

LOTS SUR LE CHEMIN MAGOG 

 

ATTENDU QUE le projet de lotissement de 7 lots sur le chemin de Magog 

a été entériné par le conseil municipal dans la résolution numéro 2017-09-

652; 

 

ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme a étudié une demande 

d’avis préliminaire visant le retrait d’une exigence concernant 

l’aménagement d’une entrée commune entre deux lots;  

 

ATTENDU QUE le conseil considère qu’une allée d’accès distincte peut 

facilement se réaliser sur le lot 6 269 122, car le plan réalisé par 

l’arpenteur-géomètre nous indique que la pente du terrain est de seulement 

environ 22 % au lieu de 30 %, tel qu’indiqué dans le document lors de la 

demande de lotissement; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’annuler une exigence de la résolution 2017-09-652 et d’autoriser que 

les lots 4 et 5 soient desservis par des allées d’accès privées. 

 

ADOPTÉE 

2019-03-224 

 

ENTENTE DE SERVICES ENTRE LA VILLE DE BROMONT ET 

L’ORGANISME ACTION CONSERVATION DU BASSIN-

VERSANT DU LAC BROMONT (ACBVLB) ET OCTROI D’UNE 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR LA RÉALISATION 

D’ACTIONS POUR LE MAINTIEN, LE SUIVI ET 

L’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE L’EAU DU LAC 

BROMONT POUR L’ANNÉE 2019 

 

ATTENDU QUE la résolution 2018-03-219 adoptée lors de la séance 

ordinaire du 12 mars 2018, laquelle autorisait la signature de l’entente de 

services entre la Ville de Bromont et l’organisme Action conservation du 

bassin versant du lac Bromont (ci-après appelé l’Organisme) pour les 

années 2018, 2019 et 2020; 

 

ATTENDU l’entente de service signée le 14 mars 2018, pour la réalisation 

des actions pour le maintien, le suivi et l’amélioration de la qualité de l’eau 

du lac Bromont signée (ci-après appelée l’Entente); 

 

ATTENDU l’offre de service de l’Organisme datée du 31 octobre 2018 

dans laquelle sont décrites les actions à réaliser pour 2019, pour un 

montant s’élevant à 86 609,04 $; 

 

ATTENDU le dernier paragraphe de l’article 1.6 de l’Entente, qui se lit 

comme suit : « L’entente de services pour la réalisation des actions dans 
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le cadre du projet visant la restauration du lac Bromont sera reconduite 

pour les années 2019 et 2020 et le montant de 71 805,03 $ sera indexé de 

2 % par année. »; 

 

ATTENDU QUE le montant alloué pour 2019 est de 73 279,50 $ et sera 

réparti comme suit : 

 

• Programme de surveillance et de suivi du lac Bromont : 6 500,00 $; 

• Projet Phoslock : 500,00 $; 

• Mise en œuvre du plan d’action pour le lac Bromont : 1 500,00 $; 

• Mise en œuvre du plan directeur pour la conservation du lac Bromont : 

900,00 $; 

• Ressources humaines (chargée de projet + étudiant + bureau) :  

60 390,00$; 

• Administration : 3 489,50 $;  

 

ATTENDU QUE les élus souhaitent maintenir un versement initial de  

20 000,00 $ pour l’année 2019; 

 

ATTENDU QUE les versements subséquents seront versés selon les 

modalités décrites à l’article 7 de l’Entente; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’octroyer une contribution financière maximale de 73 279,50 $ pour 

l’année 2019 qui sera répartie comme suit : 

 

• Programme de surveillance et de suivi du lac Bromont : 6 500,00 $; 

• Projet Phoslock : 500,00 $; 

• Mise en œuvre du plan d’action pour le lac Bromont : 1 500,00 $; 

• Mise en œuvre du plan directeur pour la conservation du lac Bromont : 

900,00 $; 

• Ressources humaines (chargée de projet + étudiant + bureau) :  

60 390,00 $; 

• Administration : 3 489,50 $. 

 

De verser un montant initial de 20 000, 00 $ pour l’année 2019 et de verser 

les montants subséquents selon les modalités décrites à l’article 7 de 

l’Entente pour la réalisation des actions pour le maintien, le suivi et 

l’amélioration de la qualité de l’eau du lac Bromont, signée le  

14 mars 2018. 

 

D’autoriser le directeur du Service des finances et trésoriers à approprier 

les sommes nécessaires et à les affecter au paiement de cette dépense. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-225 

 

ENTENTE RELATIVE À UN REPORT DE CONTRIBUTION 

POUR FINS DE PARCS, DE TERRAINS DE JEUX ET 

D'ESPACES NATURELS POUR LES LOTS 6 293 375 À 6 293 378 
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ATTENDU QU’une demande de permis de lotissement a été déposée afin 

de créer les lots 6 293 369 à 6 293 379; 

 

ATTENDU QUE cette opération cadastrale permettra la conclusion de 

transactions immobilière entre Immobilier Ski Bromont Inc, la Ville de 

Bromont, Desfort Inc. et Développement GLC Inc., et ce, dans le but de 

créer l’emprise d’une rue projetée; 

 

ATTENDU QUE cette opération cadastrale est assujettie à la contribution 

pour fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels en vertu de 

l’article 47 du règlement de lotissement numéro 1038-2017; 

 

ATTENDU QUE les lots projetés 6 293 375 à 6 293 378 appartenant à 

Immobilier Ski Bromont Inc. ne sont pas voués au développement pour le 

moment; 

 

ATTENDU QUE la Ville accepte que la contribution exigée pour la 

création des lots 6 293 375 à 6 293 378 soit reportée lors d’une opération 

cadastrale ultérieure en vertu de l’article 58 du règlement de lotissement 

1038-2017; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO 

APPUYÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que la Ville et Immobilier Ski Bromont Inc consentent à ce que la 

contribution exigible pour fins de parcs, de terrains de jeux et d'espaces 

naturels exigibles à l'égard du lot 6 219 618 soit reportée à une opération 

cadastrale ultérieure ou devra être déterminée par le conseil avant la 

construction d’un bâtiment principal sur un de ces lots. 

 

D’accepter ladite entente soumise et d’autoriser le maire et la greffière à 

signer pour et au nom de la Ville de Bromont. 
 

ADOPTÉE 

 

2019-03-226 

 

ENGAGEMENT AUX ACTIONS DE PROTECTION DE LA 

TORTUE DES BOIS 

 

ATENDU QUE la tortue des bois est une espèce jugée menacée (Canada) 

et vulnérable (Québec) au sens de la loi, et que son habitat est fortement 

dégradé dans le sud du Québec; 

 

ATTENDU QUE des occurrences ponctuelles et la présence de plusieurs 

habitats potentiels ont été relevées dans le bassin versant de la Yamaska; 

 

ATTENDU QUE la ville de Bromont a participé aux rencontres et 

démarches d’élaboration du Plan de protection et rétablissement de la 

tortue des bois du bassin versant de la Yamaska (ci-après appelée le Plan);  

 

ATTENDU QU’au terme de longues réflexions et de plusieurs échanges 

(municipalités, MRC, citoyens concernés, etc.), l’Organisme de bassin 



124 
 

versant de la Yamaska (OBV Yamaska) a déposé la version finale pour 

approbation du Plan;  

 

ATTENDU QUE la Ville désire s’engager à la protection des écosystèmes 

sensibles et des espèces à statut qui y vivent, et que son territoire recoupe 

l’habitat de la tortue des bois; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que la Ville de Bromont s’engage à intégrer dans sa planification de tâches 

(planification du territoire, application réglementaire et communications) 

les actions ciblées dans la fiche d’engagement moral (annexe 7 du Plan). 

 

Que madame Maria A. Hernandez, Coordonnatrice en urbanisme et en 

environnement, agisse à titre de répondante pour effectuer le suivi des 

actions du projet à l’interne et avec l’organisme de bassin versant de la 

Yamaska (OBV Yamaska). 
 

ADOPTÉE 

2019-03-227 

 

AUTORISATION DE PASSAGE ET VALIDATION DES 

PARCOURS DE L’ÉVÉNEMENT  

LA RANDONNÉE JIMMY PELLETIER 
 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont s’est dotée d’un outil de type « 

politique » visant à mieux soutenir les événements récréotouristiques se 

déroulant sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont encourage et supporte les 

organismes promoteurs d’événements; 

 

ATTENDU QUE cette dernière autorisation est nécessaire pour que La 

Randonnée Jimmy Pelletier obtienne ensuite l’autorisation obligatoire du 

Ministère des Transports, de la mobilité durable et de l’électrification pour 

circuler sur le territoire de Bromont; 

 

ATTENDU QUE la Ville veut assurer un cadre sécuritaire pour la tenue 

de ces événements; 

 

ATTENDU QUE la Ville veut soutenir la prestation de services de qualité; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’autoriser un droit de passage à l’événement La Randonnée Jimmy 

Pelletier le 28 juin 2019 sur le territoire de Bromont, conditionnellement à 

l’obtention du certificat d’assurances responsabilité selon les conditions 

habituelles. 

 

D’autoriser le parcours de La Randonnée Jimmy Pelletier sur le territoire 

de Bromont. 



125 
 

D’octroyer les autorisations nécessaires conformément au Règlement 

numéro 923-2006 sur les nuisances concernant les articles 2.09, collecte 

de fonds, 2.25, utilisation de la voie publique le 28 juin 2019.  

 

D’autoriser un appui à la promotion dans les outils de communications de 

la Ville de Bromont. 

 

ADOPTÉE 

2019-03-228 

 

INTENTION DE PARTICIPATION DE LA VILLE DE BROMONT 

DANS LE PROJET DE CERTIFICATION VÉLOSYMPATHIQUE 

DE VÉLO QUÉBEC 

 

ATTENDU QUE la certification Vélosympathique peut être une valeur 

ajoutée pour une ville au même titre que les certifications Municipalité 

amis des enfants, Municipalité amis des aînés et Les Fleurons du Québec; 

 

ATTENDU QUE le programme de certification Vélosympathique répond 

aux initiatives du Plan de développement durable de la Ville; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Bromont a obtenu la certification bronze de 

Vélosympathique en 2016 et que celle-ci venait à échéance; 

 

ATTENDU QUE nous devons encourager le transport actif par des 

aménagements urbains favorables aux déplacements à vélo; 

 

ATTENDU le développement d’un réseau cyclable utilitaire fait partie des 

solutions pour réduire la congestion routière et les gaz à effet de serre; 

 

ATTENDU QUE le développement d’une culture du vélo fait partie des 

solutions pour améliorer la mobilité des citoyens et les encourager à avoir 

un mode de vie actif;  

 

ATTENDU QU’une ville reconnue pour son réseau cyclable apporte une 

contribution indéniable aux niveaux économique et touristique; 

 

ATTENDU QUE de nombreux investissements de la Ville de Bromont ont 

été faits récemment afin d’améliorer le réseau cyclable; 

 

ATTENDU QUE le rapport de rétroaction oriente les actions de la Ville 

afin d’améliorer les axes d’interventions en faveur du vélo;  

 

ATTENDU QUE Vélo Québec accompagne gratuitement les collectivités 

qui désirent se joindre au mouvement Vélosympathique; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De participer au programme de certification de Vélo Québec, 

Vélosympathique. 

 

ADOPTÉE 



126 
 

2019-03-229 

 

NOMINATION DES RESPONSABLES DE LA STRATÉGIE 

D’ATTRACTION DE NOUVELLES POPULATIONS 

 

ATTENDU QUE la MRC Brome-Missisquoi déploie une stratégie 

d’attraction de jeunes familles et de la main d’œuvre; 

 

ATTENDU QUE la MRC souhaite maintenir un lien de communication 

avec les municipalités et informer les conseils municipaux de 

l’avancement de la stratégie; 

 

ATTENDU QUE Ville de Bromont est partenaire dans la démarche 

d’attraction de nouvelles populations; 

 

ATTENDU QUE la MRC souhaite que chaque municipalité nomme un 

employé et un conseiller municipal comme responsable du dossier 

d’attraction de nouvelles populations; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De nommer Marc-Édouard Larose, conseiller municipal et Isabelle Valois, 

directrice des loisirs, des sports, de la culture et de la vie communautaire, 

à titre de responsables du dossier de stratégie d’attraction de nouvelles 

populations pour la Ville de Bromont.  
 

ADOPTÉE 

 

2019-03-230 

 

OFFRE DE VENTE AMENDÉE – VENTE D’UNE PARTIE DU 

LOT 2 928 587, CADASTRE DU QUÉBEC (RUE RONALDS) 

 

ATTENDU QUE Ville de Bromont est propriétaire du lot 

numéro 2 928 587 situé à l’extrémité sud-ouest de la rue Ronalds;  

 

ATTENDU QU’une offre d’achat d’immeuble datée du 28 septembre 

2017 en faveur de Unither Bioélectronique inc. a été ratifiée par la 

résolution numéro 2017-10-741 adoptée par le conseil municipal le 

2 octobre 2017; 

 

ATTENDU QUE la période d’examen prévue à l’offre d’achat a été 

prolongée à plusieurs reprises pour compléter la vérification diligente, 

mais aussi à cause de délais occasionnés par l’obtention d’un certificat 

d’autorisation du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MELCC); 

 

ATTENDU QU’un certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la 

Loi sur la qualité de l’environnement a été émis par le MELCC le 

19 septembre 2018 afin de permettre le remblai d’une superficie totale de 

19 237 mètres2  de marais et de marécages; 
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ATTENDU QU’une seconde demande d’autorisation a été déposée en 

février 2019 pour remblayer une superficie additionnelle de 7 160 mètres2 

et que cette demande est toujours en traitement par le MELCC; 

 

ATTENDU QUE l’offre d’achat d’immeuble initiale doit être mise à jour 

compte tenu des travaux préparatoires devant être réalisés avant le 

19 septembre 2020, tel que spécifié au certificat d’autorisation émis le 

19 septembre 2018; 

 

ATTENDU QUE l’offre d’achat d’immeuble, amendée et mise à jour, est 

toujours intéressante pour la Ville, tant pour son prix que pour le type 

d’activité projetée et des ramifications qui en découleront en ce qui a trait 

à la grappe industrielle aéronautique et à la mobilité électrique; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’accepter l’offre d’achat d’immeuble, amendée et mise à jour, datée du 

11 mars 2019 dans le but de vendre une partie du lot 2 928 587, cadastre 

du Québec, d’une superficie approximative de 77 557,3 m2, à Unither 

Bioélectronique Inc., au coût de 2 504 459,49 $ plus taxes applicables, 

selon les conditions qui y sont décrites notamment les conditions 

suivantes:  

 

 d’obtenir les permis nécessaires en vertu de l’article 22 de 

la Loi sur la qualité de l’environnement (Québec) et de 

défrayer les coûts découlant des mesures de compensation 

exigées, mais aussi de la mise en place de certaines mesures 

d’atténuation;  

 d’amener les services d’aqueduc et d’égouts aux limites de 

la propriété aux frais la ville; 

 de déployer les efforts raisonnables pour construire un rond 

de virage (y compris, sans s’y limiter, un trottoir, une 

bordure de trottoir, un caniveau et les améliorations qui s’y 

rapportent), et ce, aux frais de la ville; 

 l’offre d’achat doit être signée par le maire et le directeur 

général et cette offre doit être entérinée au plus tard le 

15 mars 2019; 

 

De ratifier l’offre d’achat d’immeuble amendée et mise à jour signée par 

le maire et le directeur général, pour et au nom de Ville de Bromont, par 

monsieur Avi Halpert, représentant de Unither Bioélectronique inc. ainsi 

que par madame Sylvie Beauregard, représentante de la RARCE et 

autorise l’exécution de ses obligations prévues à cette offre d’achat 

d’immeuble amendée et mise à jour. 

 

De confirmer à l’acheteur que l’Immeuble n’est présentement et n’a jamais 

été un bien qui a été affecté à l’utilité publique (telle que cette expression 

est utilisée à l’article 916 du Code civil du Québec).  

 

De confirmer à l’acheteur que les parties de l’Aéroport où sont prévues les 

voies de circulation à être construites pour le projet ne sont pas affectées à 

l’utilité publique sauf pour ce qui est des deux (2) conduites d’égout 

sanitaire municipales qui sont situées sur les lots 3 581 271 et 2 928 581, 

cadastre du Québec, circonscription foncière de Brome, et de la servitude 

de passage et d’entretien à être établie pour assurer l’entretien et la 
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réparation desdites conduites d’égout sanitaire par la ville. Ladite servitude 

devra prévoir une assiette de 4 mètres de part et d’autre des conduites, la 

mesure devant être prise à partir des regards sanitaires.  

 

D’autoriser le maire et le directeur général à signer tous les documents 

nécessaires relatifs à une prolongation de délai de l’offre d’achat 

d’immeuble amendée et mise à jour et à la vente dudit lot. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-231 

 

NOMINATION D’UN SENTIER ENTRE LE CHEMIN DE 

COVEDUCK ET LA RUE DE LA RIVIÈRE 

 

ATTENDU QUE le sentier situé entre le chemin de Coveduck et la rue de 

la rivière sillonnant la rivière Yamaska a été construit à la fin de l’automne 

2018; 

 

ATTENDU QUE ce sentier piéton doit être nommé afin d’être intégré au 

réseau de sentiers de la Ville de Bromont; 

 

ATTENDU QUE le Comité de toponymie de la Ville a été consulté et le 

nom proposé pour ce sentier est le sentier de la Vallière; 

 

ATTENDU QUE le nom débutant par la lettre V, le sentier s’intégrera dans 

le réseau Villageois; 

 

ATTENDU QUE le nom proposé fait référence à un volet historique de la 

rivière Yamaska; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De nommer le nouveau sentier situé entre le chemin Coveduck et la rue de 

la Rivière, le sentier de la Vallière. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-232 

 

AMENDEMENT DE LA RÉSOLUTION 2019-02-115 ET DE 

L’ENTENTE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE 

BROMONT ET LES AMIS DES SENTIERS DE BROMONT 
 

ATTENDU la résolution 2019-02-115 adoptée à la séance ordinaire du 

conseil le 4 février 2019, autorisant la signature d’une entente de 

partenariat entre la Ville de Bromont et les Amis des sentiers de Bromont 

et l’octroi d’une aide financière de 150 000 $ pour l’entretien des sentiers 

municipaux pour l’année 2019; 
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ATTENDU QUE la résolution autorisait la directrice du Service des 

loisirs, des sports, de la culture et de la vie communautaire, à finaliser et 

signer l’entente entre la Ville de Bromont et les Amis des sentiers de 

Bromont et tout autre document donnant effet à la présente résolution; 

 

ATTENDU QUE la résolution aurait dû autoriser le directeur général de 

la Ville de Bromont à finaliser et signer l’entente de partenariat pour 

l’entretien des sentiers municipaux pour l’année 2019 et tout autre 

document donnant effet à la présente résolution; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

APPUYÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’amender la résolution portant le numéro 2019-02-115 afin d’autoriser 

le directeur général de la Ville de Bromont à finaliser et signer l’entente 

de partenariat pour l’entretien des sentiers municipaux pour l’année 2019 

et tout autre document donnant effet à la présente résolution. 
 

ADOPTÉE 

 

2019-03-233 

 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE – PRÉSERVATION DE 

MILIEUX NATURELS PAR CORRIDOR APPALACHIEN (RUE 

DE SHANNON) 

 

ATTENDU QUE monsieur René Cloutier est propriétaire des lots numéro 

4 056 638 et 4 056 692, cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Brome; 

 

ATTENDU QUE la propriété de monsieur Cloutier est adjacente au Parc 

des Sommets appartenant à la Ville;  

 

ATTENDU QUE l’organisme Corridor appalachien a été approché par le 

propriétaire afin que les milieux naturels présents sur une partie de sa 

propriété soit protégés; 

 

ATTENDU QUE Corridor appalachien a demandé une contribution 

financière de la Ville pour la réalisation de ce projet de conservation; 

 

ATTENDU QU’une servitude personnelle et perpétuelle de conservation 

en faveur de Corridor appalachien a été publiée au bureau de la publicité 

des droits de la circonscription foncière de Brome, sous le numéro 

24 340 296, le 19 décembre 2018; 

 

ATTENDU QUE la protection de ce milieu naturel permet de poursuivre 

l’atteinte de l’objectif de préservation du territoire prévu au plan de 

développement durable de la Ville; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAIRE MAILHOT  

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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De verser la somme de 12 000 $ en faveur de Corridor appalachien pour 

le paiement d’une partie des frais encourus pour la préservation des 

milieux naturels présents sur les lots numéro 4 056 638 et 4 056 692, 

cadastre du Québec, circonscription foncière de Brome et/ou pour la 

création d’un fonds de dotation assurant le suivi écologique du milieu 

naturel protégé. 

 

D’autoriser le directeur des finances et trésorier à approprier les sommes 

nécessaires et à les affecter au paiement de cette dépense. 

 

ADOPTÉE 

2019-03-234 

 

CONSENTEMENT AU REFINANCEMENT RELATIVEMENT 

AU BAIL EMPHYTÉOTIQUE AVEC GESTION BALNEA INC. 

 

ATTENDU QUE la Ville a signé un bail emphytéotique avec Gestion 

Balnéa Inc., devant Me David F. Ménard le 30 septembre 2005, publié 

sous le numéro # 12 732 477; 

 

ATTENDU QUE Gestion Balnéa Inc. est la résultante d’une fusion 

ordinaire intervenue le 2 juin 2009 entre Gestion Balnéa Inc. (NEQ 

1165752016) et de 4242157 Canada Inc. (NEQ 1162403977). Elle est 

donc détentrice de tous les droits de 4242157 Canada Inc; 

 

ATTENDU QUE conformément au bail emphytéotique la Ville doit 

consentir à ce que l’emphytéote grève ses droits emphytéotiques dans 

l’immeuble en faveur d’un créancier hypothécaire; 

 

ATTENDU QUE ce bail a fait l’objet de modifications le 28 mai 2009 

(acte publié sous le numéro # 16 207 395) et qu’une première ronde de 

financement a eu lieu durant cette même année; 

 

ATTENDU QU’une deuxième ronde de financement, sous la forme d’un 

refinancement, a eu lieu en 2013; 

 

ATTENDU QUE l’emphytéote a informé la Ville du projet de rachat d’un 

des deux principaux actionnaires et du refinancement nécessaire pour 

permettre la transaction; 

  

ATTENDU QU’afin d’éviter des démarches longues et lourdes concernant 

certains aspects du bail, n’impliquant pas des modifications au bail 

emphytéotique, il est nécessaire de nommer un fonctionnaire responsable 

pour la gestion du dossier; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

APPUYÉ PAR MICHEL BILODEAU  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que la Ville consente à l’hypothèque d’un maximum de 6 500 000 $ en 

faveur de la BDC, d’une banque à charte canadienne reconnue et/ou d’une 

caisse populaire, et possiblement d’Investissement Québec le tout 

conformément aux différentes dispositions du bail emphytéotique, tel que 

modifié aux termes de l’acte reçu devant Me David Ménard et publié à 

Brome sous le numéro 16 207 395. 
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D’autoriser le directeur général à gérer le bail emphytéotique entre la Ville 

de Bromont et Gestion Balnéa Inc. et autre ayant droit et à signer tous les 

documents relatifs à ce dossier de refinancement et tout autre ajustement 

hypothécaire éventuellement requis, dans les limites permises par la 

présente résolution. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-235 

 

CONFIRMATION AU POSTE D’INSPECTEUR ADJOINT 

 

ATTENDU QUE madame Alexandra Gatien a été engagée au poste 

d’inspecteur adjoint en date du 3 octobre 2018; 

  

ATTENDU QUE madame Gatien avait une période d’essai de huit cent 

quatre-vingts heures (880) selon la convention collective en vigueur, 

qu’elle atteint ce nombre d’heures le 11 mars 2019 et que le directeur du 

service de l’urbanisme, monsieur Marc Béland a complété le formulaire 

d’évaluation à l’entière satisfaction de la Ville et recommande la 

permanence de madame Gatien; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que madame Alexandra Gatien soit confirmée au poste d’inspecteur 

adjoint pour le service de l’urbanisme et ce, à partir du 11 mars 2019, au 

taux de la classe 8, en conformité avec la convention collective des 

employés municipaux de Bromont en vigueur. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-236 

 

NOMINATION AU POSTE DE COORDONNATRICE PAIE ET 

AVANTAGES SOCIAUX 

 

ATTENDU QUE le conseil a autorisé la création d’un nouveau poste de 

coordonnateur et avantages sociaux (paie maître) et l’embauche d’une 

personne pour combler ce poste; 

 

ATTENDU QUE suite à l’affichage du poste, 20 candidatures ont été 

reçues et qu’un comité de sélection composé de monsieur Richard Joyal, 

directeur général adjoint et de madame Lucie Leduc, conseillère en 

ressources humaines, a passé des entrevues et que le choix final s’est arrêté 

sur la candidature de madame Nathalie Chagnon, puisque cette personne 

correspond au profil recherché; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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D’embaucher et de nommer madame Nathalie Chagnon au poste de 

coordonnatrice paie et avantages sociaux à compter du 1er avril 2019, pour 

un contrat d’une durée de trois (3) ans et qu’elle soit assujettie à une 

période de probation de six (6) mois. 

 

Que ce poste-cadre soit assujetti à la politique sur les conditions de travail 

régissant les employés-cadres réguliers de la Ville de Bromont. 

 

D’approuver le contrat de travail de Mme Nathalie Chagnon tel que soumis 

au soutien des présentes et d’autoriser le maire et le directeur des finances 

et trésorier à signer ledit contrat, pour et au nom de la Ville de Bromont. 
 

ADOPTÉE 

2019-03-237 

 

NOMINATION AU POSTE DE CAPITAINE AUX OPÉRATIONS  

 

ATTENDU QU’un poste de capitaine aux opérations pour la caserne #1 

était à combler; 

 

ATTENDU QUE suite à l’affichage du poste, quatre candidats à l’interne 

ayant les qualifications requises ont posé leur candidature; 

 

ATTENDU QUE le comité de sélection composé de messieurs Richard 

Joyal, directeur général adjoint, Hugo Brière, directeur du service sécurité 

incendie et Maxime Roy, chef aux opérations du service sécurité incendie 

a passé les entrevues et que le choix final s’est arrêté sur la candidature de 

monsieur Gilbert Rolland, puisque cette personne correspond au profil 

recherché; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

De nommer monsieur Gilbert Rolland au poste de capitaine aux opérations 

– caserne #1 et ce, à compter du 12 mars 2019 et d’approuver tel que 

rédigé, la lettre d’entente entre la Ville de Bromont et les employés cadres 

à temps partiel du service des incendies relativement au statu quo sur le 

renouvellement de l’entente « politiques et conditions de travail régissant 

les employés-cadres à temps partiel du service des incendies de la Ville de 

Bromont. Monsieur Gilbert Rolland est assujetti à une période de 

probation de six (6) mois. 

 

D’adopter la description de tâches, telle que déposée. 

 

D’autoriser le directeur général, à signer ladite lettre d’entente pour et au 

nom de la Ville de Bromont. 
 

ADOPTÉE 

 

2019-03-238 

 

NOMINATION RELATIVEMENT À L’ENTENTE DE 

FOURNITURE DE SERVICES À LA COORDINATION DE LA 

SÉCURITÉ INCENDIE - MRC BROME-MISSISQUOI 

 



133 
 

ATTENDU que la Ville de Bromont offre depuis 2012 la fourniture de 

service de coordination de la sécurité incendie visant le schéma de 

couverture de risques incendie de la MRC Brome-Missisquoi; 

 

ATTENDU que la MRC Brome-Missisquoi demande depuis plusieurs 

années à hausser le nombre d’heures hebdomadaires à la coordination du 

schéma, incendie; 

 

ATTENDU que la Ville de Bromont possède les ressources humaines 

nécessaires à la fourniture d’un Coordonnateur et un Aide-coordonnateur 

pour la réalisation du mandat à raison 1282,5 heures pour l’année 2019-

2020 — pour chaque année; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’ajouter, à son organigramme incendie, une nouvelle ressource à la 

Coordination de la sécurité incendie contractuelle pour 2019 et 2020 à 

raison de 21 heures. 

 

De nommer monsieur Jean-Philippe Lagacé au poste contractuel de 2 

(deux) ans de Coordonnateur à la sécurité incendie pour l’entente de 

fourniture de services à la MRC 2019-2020. 

 

D’approuver le contrat de travail de monsieur Jean-Philippe Lagacé tel que 

soumis au soutien des présentes et d’autoriser le maire et le directeur 

général adjoint à signer ledit contrat, pour et au nom de le Ville de 

Bromont. 

 

ADOPTÉE 

 

N.M. 

DÉPÔT DU COMPTE-RENDU DE LA RENCONTRE DU 17 

JANVIER DU COMITÉ DE CIRCULATION  

 

2019-03-239 

 

RATIFICATION D’UNE TRANSACTION QUITTANCE  

 

ATTENDU QUE l’abolition, du poste de directeur adjoint des ressources 

humaines, entériné par la résolution portant le numéro 2018-09-651 en lien 

avec le diagnostic organisationnel en gestion des ressources humaines 

présenté au conseil le 16 juillet 2018; 

 

ATTENDU QUE les recommandations de nos procureurs pour 

l’établissement des modalités de départ du directeur adjoint des ressources 

humaines en vertu de l’article 24.3 de la Politique sur les conditions de 

travail régissant les employés-cadres de la Ville de Bromont; 

 

De nommer monsieur Maxime Roy au poste d’Aide coordonnateur à la 

sécurité incendie pour l’entente de fourniture de services à la MRC 2019-

2020. 
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ATTENDU QUE la résolution numéro 2018-11-810 adoptée le 5 

novembre 2018; 

 

ATTENDU l’entente intervenue entre les parties le 26 février 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’entériner, selon les recommandations de nos procureurs, la transaction 

quittance intervenue entre les parties le 26 février 2019 et signée par le 

directeur général. 

 

ADOPTÉE 

 

2019-03-240 

 

DÉSIGNATION D’UN SIGNATAIRE POUR LE 

RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE AVEC LA SAAQ 

 

ATTENDU QUE l’entente 2010-2015 concernant le système de 

reconnaissance de plaques d’immatriculation doit être renouvelée avec la 

SAAQ; 

 

ATTENDU QU’à la demande de la SAAQ, il est souhaitable que la 

personne qui sera autorisée à signer l’entente travaille au Service de police 

considérant que les obligations liées à l’entente incombent au Service de 

police; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE 

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’autoriser et désigner le directeur du Service de police de la Ville de 

Bromont, monsieur Jean Bourgeois, à signer le renouvellement de 

l’entente à intervenir entre la SAAQ et la Ville de Bromont visant 

spécifiquement le système de reconnaissance de plaques 

d’immatriculation. 
 

ADOPTÉE 

N.M. 

 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Une citoyenne se prévaut de la deuxième période de questions et a fait 

une intervention sur le sujet suivant : 

- Approbation de PIIA pour une terrasse couverte au 647, rue 

Shefford. 
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2019-03-241 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL BILODEAU  

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que la présente séance soit levée, à 20h58. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CATHERINE NADEAU, GREFFIÈRE  

 

 

Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions 

contenues dans ce procès-verbal. 

 

 

 

 

 

 

 

LOUIS VILLENEUVE, MAIRE 

 

 

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil municipal tenue 

 le 1er avril 2019. 

 

 

 

 

 

 

LOUIS VILLENEUVE, MAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

CATHERINE NADEAU, GREFFIÈRE 

 


